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I. Dispositions législatives 

A. Dispositions contestées 

Code de la propriété intellectuelle  

Première partie : La propriété littéraire et artistique  

Livre III : Dispositions générales relatives au droit d'auteur, aux droits voisins et droits 

des producteurs de bases de données  

Titre III : Prévention, procédures et sanctions  

Chapitre Ier : Dispositions générales  

Section 3 : Haute Autorité pour la diffusion des œuvres et la 

protection des droits sur internet  

Sous-section 1 : Compétences, composition et 

organisation  

 Article L. 331-21 

Créé par la loi n° 2009-669 du 12 juin 2009 favorisant la diffusion et la protection de la création sur internet, art. 2r et 51  

Pour l'exercice, par la commission de protection des droits, de ses attributions, la Haute Autorité dispose 

d'agents publics assermentés habilités par le président de la Haute Autorité dans des conditions fixées par un 

décret en Conseil d'Etat. Cette habilitation ne dispense pas de l'application des dispositions définissant les 

procédures autorisant l'accès aux secrets protégés par la loi.  

Les membres de la commission de protection des droits et les agents mentionnés au premier alinéa reçoivent les 

saisines adressées à ladite commission dans les conditions prévues à l'article L. 331-24. Ils procèdent à l'examen 

des faits.  

Ils peuvent, pour les nécessités de la procédure, obtenir tous documents, quel qu'en soit le support, y 

compris les données conservées et traitées par les opérateurs de communications électroniques en 

application de l'article L. 34-1 du code des postes et des communications électroniques et les prestataires 

mentionnés aux 1 et 2 du I de l'article 6 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans 

l'économie numérique.  

Ils peuvent également obtenir copie des documents mentionnés à l'alinéa précédent.  

                                                      
1 Le chapitre Ier du titre III du livre III de la première partie du même code est complété par une section 3 ainsi rédigée :  

« Section 3  

« Haute Autorité pour la diffusion des œuvres et la protection des droits sur internet  

« Sous-section 1  

« Compétences, composition et organisation 

(...) 

 

Art. L. 331-21.-Pour l'exercice, par la commission de protection des droits, de ses attributions, la Haute Autorité dispose 

d'agents publics assermentés habilités par le président de la Haute Autorité dans des conditions fixées par un décret en 

Conseil d'Etat. Cette habilitation ne dispense pas de l'application des dispositions définissant les procédures autorisant 

l'accès aux secrets protégés par la loi.  

« Les membres de la commission de protection des droits et les agents mentionnés au premier alinéa reçoivent les saisines 

adressées à ladite commission dans les conditions prévues à l'article L. 331-24. Ils procèdent à l'examen des faits 

[Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel n° 2009-580 DC du 

10 juin 2009].  

« Ils peuvent, pour les nécessités de la procédure, obtenir tous documents, quel qu'en soit le support, y compris les données 

conservées et traitées par les opérateurs de communications électroniques en application de l'article L. 34-1 du code des 

postes et des communications électroniques et les prestataires mentionnés aux 1 et 2 du I de l'article 6 de la loi n° 2004-575 

du 21 juin 2004 pour la confiance dans l'économie numérique.  

« Ils peuvent également obtenir copie des documents mentionnés à l'alinéa précédent.  

« Ils peuvent, notamment, obtenir des opérateurs de communications électroniques l'identité, l'adresse postale, l'adresse 

électronique et les coordonnées téléphoniques de l'abonné dont l'accès à des services de communication au public en ligne a 

été utilisé à des fins de reproduction, de représentation, de mise à disposition ou de communication au public d'œuvres ou 

d'objets protégés sans l'autorisation des titulaires des droits prévus aux livres Ier et II lorsqu'elle est requise.   

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069414&idArticle=LEGIARTI000020738171&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070987&idArticle=LEGIARTI000006465770&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000801164&idArticle=LEGIARTI000006421546&dateTexte=&categorieLien=cid
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Ils peuvent, notamment, obtenir des opérateurs de communications électroniques l'identité, l'adresse 

postale, l'adresse électronique et les coordonnées téléphoniques de l'abonné dont l'accès à des services de 

communication au public en ligne a été utilisé à des fins de reproduction, de représentation, de mise à 

disposition ou de communication au public d'œuvres ou d'objets protégés sans l'autorisation des titulaires 

des droits prévus aux livres Ier et II lorsqu'elle est requise. 

NOTA :  

Loi n° 2009-669 du 12 juin 2009 article 19 : Les articles L. 331-5 à L. 331-45 du présent code, dans leur rédaction 

résultant de la présente loi, entrent en vigueur à la date de la première réunion de la Haute Autorité pour la diffusion des 

œuvres et la protection des droits sur internet et au plus tard le 1er novembre 2009.  
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B. Dispositions législatives 

1. Code de la propriété intellectuelle 

Première partie : La propriété littéraire et artistique  

Livre III : Dispositions générales relatives au droit d'auteur, aux droits voisins et droits 

des producteurs de bases de données  

Titre III : Prévention, procédures et sanctions  

Chapitre Ier : Dispositions générales  

Section 3 : Haute Autorité pour la diffusion des œuvres et la 

protection des droits sur internet  

Sous-section 1 : Compétences, composition et 

organisation  

 

 Article L. 331-12  

Modifié par LOI n°2009-669 du 12 juin 2009 - art. 5  

La Haute Autorité pour la diffusion des œuvres et la protection des droits sur internet est une autorité publique 

indépendante. A ce titre, elle est dotée de la personnalité morale.  

NOTA :  

Loi n° 2009-669 du 12 juin 2009 article 19 : Les articles L. 331-5 à L. 331-45 du présent code, dans leur rédaction 

résultant de la présente loi, entrent en vigueur à la date de la première réunion de la Haute Autorité pour la diffusion des 

œuvres et la protection des droits sur internet et au plus tard le 1er novembre 2009. 

 Article L. 331-13  

La Haute Autorité assure :  

1° Une mission d'encouragement au développement de l'offre légale et d'observation de l'utilisation licite et 

illicite des œuvres et des objets auxquels est attaché un droit d'auteur ou un droit voisin sur les réseaux de 

communications électroniques utilisés pour la fourniture de services de communication au public en ligne ;  

2° Une mission de protection de ces œuvres et objets à l'égard des atteintes à ces droits commises sur les réseaux 

de communications électroniques utilisés pour la fourniture de services de communication au public en ligne ;  

3° Une mission de régulation et de veille dans le domaine des mesures techniques de protection et 

d'identification des œuvres et des objets protégés par un droit d'auteur ou par un droit voisin.  

Au titre de ces missions, la Haute Autorité peut recommander toute modification législative ou réglementaire. 

Elle peut être consultée par le Gouvernement sur tout projet de loi ou de décret intéressant la protection des 

droits de propriété littéraire et artistique. Elle peut également être consultée par le Gouvernement ou par les 

commissions parlementaires sur toute question relative à ses domaines de compétence.  

 

 Article L. 331-15  

La Haute Autorité est composée d'un collège et d'une commission de protection des droits. Le président du 

collège est le président de la Haute Autorité.  

Sauf disposition législative contraire, les missions confiées à la Haute Autorité sont exercées par le collège.  

Dans l'exercice de leurs attributions, les membres du collège et de la commission de protection des droits ne 

reçoivent d'instruction d'aucune autorité.  

 Article L. 331-16  

Le collège de la Haute Autorité est composé de neuf membres, dont le président, nommés pour une durée de six 

ans par décret :  

1° Un membre en activité du Conseil d'Etat désigné par le vice-président du Conseil d'Etat ;  

2° Un membre en activité de la Cour de cassation désigné par le premier président de la Cour de cassation ;  

3° Un membre en activité de la Cour des comptes désigné par le premier président de la Cour des comptes ;  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=413211B3730D84B907C39BD596712905.tplgfr27s_2?cidTexte=JORFTEXT000020735432&idArticle=LEGIARTI000020736839&dateTexte=20090614
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4° Un membre du Conseil supérieur de la propriété littéraire et artistique désigné par le président du Conseil 

supérieur de la propriété littéraire et artistique ;  

5° Trois personnalités qualifiées, désignées sur proposition conjointe des ministres chargés des communications 

électroniques, de la consommation et de la culture ;  

6° Deux personnalités qualifiées, désignées respectivement par le président de l'Assemblée nationale et par le 

président du Sénat.  

Le président du collège est élu par les membres parmi les personnes mentionnées aux 1°, 2° et 3°.  

Pour les membres désignés en application des 1° à 4°, des membres suppléants sont désignés dans les mêmes 

conditions.  

En cas de vacance d'un siège de membre du collège, pour quelque cause que ce soit, il est procédé à la 

nomination, dans les conditions prévues au présent article, d'un nouveau membre pour la durée du mandat 

restant à courir.  

Le mandat des membres n'est ni révocable, ni renouvelable.  

Sauf démission, il ne peut être mis fin aux fonctions d'un membre qu'en cas d'empêchement constaté par le 

collège dans les conditions qu'il définit.  

NOTA :  

Loi n° 2009-669 du 12 juin 2009 article 19 : Les articles L. 331-5 à L. 331-45 du présent code, dans leur rédaction 

résultant de la présente loi, entrent en vigueur à la date de la première réunion de la Haute Autorité pour la diffusion des 

œuvres et la protection des droits sur internet et au plus tard le 1er novembre 2009. 

 

 Article L. 331-21-1 

Modifié par la loi n° 2016-731 du 3 juin 2016 renforçant la lutte contre le crime organisé, le terrorisme et leur 

financement, et améliorant l'efficacité et les garanties de la procédure pénale - art. 83 2 

Les membres de la commission de protection des droits, ainsi que ses agents habilités et assermentés devant 

l'autorité judiciaire mentionnés à l'article L. 331-21, peuvent constater les faits susceptibles de constituer des 

infractions prévues au présent titre lorsqu'elles sont punies de la peine complémentaire de suspension de l'accès 

à un service de communication au public en ligne mentionnée aux articles L. 335-7 et L. 335-7-1.  

Ils peuvent en outre recueillir les observations des personnes concernées. Il est fait mention de ce droit dans la 

lettre de convocation.  

Lorsque les personnes concernées demandent à être entendues, ils les convoquent et les entendent. Toute 

personne entendue a le droit de se faire assister d'un conseil de son choix.  

Conformément à l'article 28 du code de procédure pénale, l'article 61-1 du même code est applicable lorsqu'il est 

procédé à l'audition d'une personne à l'égard de laquelle il existe des raisons plausibles de soupçonner qu'elle a 

commis ou tenté de commettre une infraction.  

Une copie du procès-verbal d'audition est remise à la personne concernée. 

 

Sous-section 3 : Mission de protection des œuvres et objets auxquels est attaché un droit d'auteur ou un droit 

voisin  

 Article L. 331-22  

Les membres et les agents publics de la Haute Autorité sont astreints au secret professionnel pour les faits, actes 

ou renseignements dont ils ont pu avoir connaissance en raison de leurs fonctions, dans les conditions prévues à 

l'article 413-10 du code pénal et, sous réserve de ce qui est nécessaire à l'établissement des avis, des 

recommandations et des rapports, à l'article 226-13 du même code.  

                                                      
2 Article 83 :  

 

VI. - Après le troisième alinéa de l'article L. 331-21-1 du code de la propriété intellectuelle, il est inséré un alinéa ainsi 

rédigé : 

« Conformément à l'article 28 du code de procédure pénale, l'article 61-1 du même code est applicable lorsqu'il est procédé 

à l'audition d'une personne à l'égard de laquelle il existe des raisons plausibles de soupçonner qu'elle a commis ou tenté de 

commettre une infraction. » 
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Dans les conditions prévues par l'article 17-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de 

programmation relative à la sécurité, les décisions d'habilitation des agents mentionnés à l'article L. 331-21 du 

présent code sont précédées d'enquêtes administratives destinées à vérifier que leur comportement n'est pas 

incompatible avec l'exercice de leurs fonctions ou missions.  

 

 Article L. 331-24  

Modifié par Ordonnance n°2016-1823 du 22 décembre 2016 - art. 2  

La commission de protection des droits agit sur saisine d'agents assermentés et agréés dans les conditions 

définies à l'article L. 331-2 qui sont désignés par :  

― les organismes de défense professionnelle régulièrement constitués ;  

― les organismes de gestion collective ;  

― le Centre national du cinéma et de l'image animée.  

La commission de protection des droits peut également agir sur la base d'informations qui lui sont transmises 

par le procureur de la République.  

Elle ne peut être saisie de faits remontant à plus de six mois. 

 

 Article L. 331-25  

Modifié par LOI n°2009-1311 du 28 octobre 2009 - art. 12  

Lorsqu'elle est saisie de faits susceptibles de constituer un manquement à l'obligation définie à l'article L. 336-3, 

la commission de protection des droits peut envoyer à l'abonné, sous son timbre et pour son compte, par la voie 

électronique et par l'intermédiaire de la personne dont l'activité est d'offrir un accès à des services de 

communication au public en ligne ayant conclu un contrat avec l'abonné, une recommandation lui rappelant les 

dispositions de l'article L. 336-3, lui enjoignant de respecter l'obligation qu'elles définissent et l'avertissant des 

sanctions encourues en application des articles L. 335-7 et L. 335-7-1. Cette recommandation contient 

également une information de l'abonné sur l'offre légale de contenus culturels en ligne, sur l'existence de 

moyens de sécurisation permettant de prévenir les manquements à l'obligation définie à l'article L. 336-3 ainsi 

que sur les dangers pour le renouvellement de la création artistique et pour l'économie du secteur culturel des 

pratiques ne respectant pas le droit d'auteur et les droits voisins.  

En cas de renouvellement, dans un délai de six mois à compter de l'envoi de la recommandation visée au 

premier alinéa, de faits susceptibles de constituer un manquement à l'obligation définie à l'article L. 336-3, la 

commission peut adresser une nouvelle recommandation comportant les mêmes informations que la précédente 

par la voie électronique dans les conditions prévues au premier alinéa. Elle doit assortir cette recommandation 

d'une lettre remise contre signature ou de tout autre moyen propre à établir la preuve de la date de présentation 

de cette recommandation.  

Les recommandations adressées sur le fondement du présent article mentionnent la date et l'heure auxquelles les 

faits susceptibles de constituer un manquement à l'obligation définie à l'article L. 336-3 ont été constatés. En 

revanche, elles ne divulguent pas le contenu des œuvres ou objets protégés concernés par ce manquement. Elles 

indiquent les coordonnées téléphoniques, postales et électroniques où leur destinataire peut adresser, s'il le 

souhaite, des observations à la commission de protection des droits et obtenir, s'il en formule la demande 

expresse, des précisions sur le contenu des œuvres ou objets protégés concernés par le manquement qui lui est 

reproché.  

 

Chapitre V : Dispositions pénales 

 Article L. 335-1  

Les officiers de police judiciaire compétents peuvent procéder, dès la constatation des infractions prévues aux 

articles L. 335-4 à L. 335-4-2, à la saisie des phonogrammes et vidéogrammes reproduits illicitement, des 

exemplaires et objets fabriqués ou importés illicitement, de tout exemplaire, produit, appareil, dispositif, 

composant ou moyen portant atteinte aux mesures techniques et aux informations mentionnées respectivement 

aux articles L. 331-5 et L. 331-11 ainsi qu'à la saisie des matériels spécialement installés en vue de tels 

agissements. 

 Article L. 335-2  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=F8EEBA34BF33EDD1E5C4C6A3111A243D.tplgfr27s_2?cidTexte=JORFTEXT000033675489&idArticle=LEGIARTI000033676089&dateTexte=20161224
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069414&idArticle=LEGIARTI000033688233&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=F8EEBA34BF33EDD1E5C4C6A3111A243D.tplgfr27s_2?cidTexte=JORFTEXT000021208046&idArticle=LEGIARTI000021209470&dateTexte=20091030
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069414&idArticle=LEGIARTI000006279216&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069414&idArticle=LEGIARTI000006279177&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069414&idArticle=LEGIARTI000006279239&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069414&idArticle=LEGIARTI000006279214&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069414&idArticle=LEGIARTI000006279222&dateTexte=&categorieLien=cid
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Toute édition d'écrits, de composition musicale, de dessin, de peinture ou de toute autre production, imprimée 

ou gravée en entier ou en partie, au mépris des lois et règlements relatifs à la propriété des auteurs, est une 

contrefaçon et toute contrefaçon est un délit.  

La contrefaçon en France d'ouvrages publiés en France ou à l'étranger est punie de trois ans d'emprisonnement 

et de 300 000 euros d'amende.  

Seront punis des mêmes peines le débit, l'exportation, l'importation, le transbordement ou la détention aux fins 

précitées des ouvrages contrefaisants.  

Lorsque les délits prévus par le présent article ont été commis en bande organisée, les peines sont portées à sept 

ans d'emprisonnement et à 750 000 euros d'amende. 

 Article L. 335-2-1  

Est puni de trois ans d'emprisonnement et de 300 000 euros d'amende le fait : 

1° D'éditer, de mettre à la disposition du public ou de communiquer au public, sciemment et sous quelque forme 

que ce soit, un logiciel manifestement destiné à la mise à disposition du public non autorisée d'oeuvres ou 

d'objets protégés ; 

2° D'inciter sciemment, y compris à travers une annonce publicitaire, à l'usage d'un logiciel mentionné au 1°. 

 Article L. 335-3  

Est également un délit de contrefaçon toute reproduction, représentation ou diffusion, par quelque moyen que ce 

soit, d'une oeuvre de l'esprit en violation des droits de l'auteur, tels qu'ils sont définis et réglementés par la loi.  

Est également un délit de contrefaçon la violation de l'un des droits de l'auteur d'un logiciel définis à l'article L. 

122-6. 

Est également un délit de contrefaçon toute captation totale ou partielle d'une œuvre cinématographique ou 

audiovisuelle en salle de spectacle cinématographique.  

 Article L. 335-3-1  

Créé par Loi n°2006-961 du 1 août 2006 - art. 22 JORF 3 août 2006  

I.-Est puni de 3 750 euros d'amende le fait de porter atteinte sciemment, à des fins autres que la recherche, à une 

mesure technique efficace telle que définie à l'article L. 331-5, afin d'altérer la protection d'une oeuvre par un 

décodage, un décryptage ou toute autre intervention personnelle destinée à contourner, neutraliser ou supprimer 

un mécanisme de protection ou de contrôle, lorsque cette atteinte est réalisée par d'autres moyens que 

l'utilisation d'une application technologique, d'un dispositif ou d'un composant existant mentionné au II.  

II.-Est puni de six mois d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende le fait de procurer ou proposer 

sciemment à autrui, directement ou indirectement, des moyens conçus ou spécialement adaptés pour porter 

atteinte à une mesure technique efficace telle que définie à l'article L. 331-5, par l'un des procédés suivants :  

1° En fabriquant ou en important une application technologique, un dispositif ou un composant, à des fins autres 

que la recherche ;  

2° En détenant en vue de la vente, du prêt ou de la location, en offrant à ces mêmes fins ou en mettant à 

disposition du public sous quelque forme que ce soit une application technologique, un dispositif ou un 

composant ;  

3° En fournissant un service à cette fin ;  

4° En incitant à l'usage ou en commandant, concevant, organisant, reproduisant, distribuant ou diffusant une 

publicité en faveur de l'un des procédés visés aux 1° à 3°.  

III.-Ces dispositions ne sont pas applicables aux actes réalisés à des fins de sécurité informatique, dans les 

limites des droits prévus par le présent code. 

 Article L. 335-3-2  

Modifié par LOI n°2009-669 du 12 juin 2009 - art. 3  

I.-Est puni de 3 750 euros d'amende le fait de supprimer ou de modifier, sciemment et à des fins autres que la 

recherche, tout élément d'information visé à l'article L. 331-11, par une intervention personnelle ne nécessitant 

pas l'usage d'une application technologique, d'un dispositif ou d'un composant existant, conçus ou spécialement 

adaptés à cette fin, dans le but de porter atteinte à un droit d'auteur, de dissimuler ou de faciliter une telle 

atteinte.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069414&idArticle=LEGIARTI000006278918&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069414&idArticle=LEGIARTI000006278918&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=335DB8F97538A6E8A01BD020173E2B9D.tplgfr41s_1?cidTexte=JORFTEXT000000266350&idArticle=LEGIARTI000006281637&dateTexte=20060803
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069414&idArticle=LEGIARTI000006279214&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=335DB8F97538A6E8A01BD020173E2B9D.tplgfr41s_1?cidTexte=JORFTEXT000020735432&idArticle=LEGIARTI000020736851&dateTexte=20090614
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069414&idArticle=LEGIARTI000006279222&dateTexte=&categorieLien=cid
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II.-Est puni de six mois d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende le fait de procurer ou proposer 

sciemment à autrui, directement ou indirectement, des moyens conçus ou spécialement adaptés pour supprimer 

ou modifier, même partiellement, un élément d'information visé à l'article L. 331-11, dans le but de porter 

atteinte à un droit d'auteur, de dissimuler ou de faciliter une telle atteinte, par l'un des procédés suivants :  

1° En fabriquant ou en important une application technologique, un dispositif ou un composant, à des fins autres 

que la recherche ;  

2° En détenant en vue de la vente, du prêt ou de la location, en offrant à ces mêmes fins ou en mettant à 

disposition du public sous quelque forme que ce soit une application technologique, un dispositif ou un 

composant ;  

3° En fournissant un service à cette fin ;  

4° En incitant à l'usage ou en commandant, concevant, organisant, reproduisant, distribuant ou diffusant une 

publicité en faveur de l'un des procédés visés aux 1° à 3°.  

III.-Est puni de six mois d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende le fait, sciemment, d'importer, de 

distribuer, de mettre à disposition du public sous quelque forme que ce soit ou de communiquer au public, 

directement ou indirectement, une oeuvre dont un élément d'information mentionné à l'article L. 331-11 a été 

supprimé ou modifié dans le but de porter atteinte à un droit d'auteur, de dissimuler ou de faciliter une telle 

atteinte.  

IV.-Ces dispositions ne sont pas applicables aux actes réalisés à des fins de recherche ou de sécurité 

informatique, dans les limites des droits prévus par le présent code. 

 Article L. 335-4  

Est punie de trois ans d'emprisonnement et de 300 000 euros d'amende toute fixation, reproduction, 

communication ou mise à disposition du public, à titre onéreux ou gratuit, ou toute télédiffusion d'une 

prestation, d'un phonogramme, d'un vidéogramme, d'un programme ou d'une publication de presse, réalisée sans 

l'autorisation, lorsqu'elle est exigée, de l'artiste-interprète, du producteur de phonogrammes ou de 

vidéogrammes, de l'entreprise de communication audiovisuelle, de l'éditeur de presse ou de l'agence de presse. 

Sont punis des mêmes peines l'importation, l'exportation, le transbordement ou la détention aux fins précitées de 

phonogrammes ou de vidéogrammes réalisée sans l'autorisation du producteur ou de l'artiste-interprète, 

lorsqu'elle est exigée. 

Est puni de la peine d'amende prévue au premier alinéa le défaut de versement de la rémunération due à l'auteur, 

à l'artiste-interprète ou au producteur de phonogrammes ou de vidéogrammes au titre de la copie privée ou de la 

communication publique ainsi que de la télédiffusion des phonogrammes. 

Est puni de la peine d'amende prévue au premier alinéa le défaut de versement du prélèvement mentionné au 

troisième alinéa de l'article L. 133-3. 

Lorsque les délits prévus au présent article ont été commis en bande organisée, les peines sont portées à sept ans 

d'emprisonnement et à 750 000 euros d'amende 

 

 Article L. 335-7  

Lorsque l'infraction est commise au moyen d'un service de communication au public en ligne, les personnes 

coupables des infractions prévues aux articles L. 335-2, L. 335-3 et L. 335-4 peuvent en outre être condamnées 

à la peine complémentaire de suspension de l'accès à un service de communication au public en ligne pour une 

durée maximale d'un an, assortie de l'interdiction de souscrire pendant la même période un autre contrat portant 

sur un service de même nature auprès de tout opérateur.  

Lorsque ce service est acheté selon des offres commerciales composites incluant d'autres types de services, tels 

que services de téléphonie ou de télévision, les décisions de suspension ne s'appliquent pas à ces services.  

La suspension de l'accès n'affecte pas, par elle-même, le versement du prix de l'abonnement au fournisseur du 

service. L'article L. 121-84 du code de la consommation n'est pas applicable au cours de la période de 

suspension.  

Les frais d'une éventuelle résiliation de l'abonnement au cours de la période de suspension sont supportés par 

l'abonné.  

Lorsque la décision est exécutoire, la peine complémentaire prévue au présent article est portée à la 

connaissance de la Haute Autorité pour la diffusion des œuvres et la protection des droits sur internet, qui la 

notifie à la personne dont l'activité est d'offrir un accès à des services de communication au public en ligne afin 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069414&idArticle=LEGIARTI000006279019&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069414&idArticle=LEGIARTI000006279167&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069565&idArticle=LEGIARTI000006292141&dateTexte=&categorieLien=cid
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qu'elle mette en œuvre, dans un délai de quinze jours au plus à compter de la notification, la suspension à l'égard 

de l'abonné concerné.  

Le fait, pour la personne dont l'activité est d'offrir un accès à des services de communication au public en ligne, 

de ne pas mettre en œuvre la peine de suspension qui lui a été notifiée est puni d'une amende maximale de 5 000 

€.  

Le 3° de l'article 777 du code de procédure pénale n'est pas applicable à la peine complémentaire prévue par le 

présent article. 

 

 

 

Chapitre VI : Prévention du téléchargement et de la mise à disposition illicites d'œuvres et d'objets 

protégés par un droit d'auteur ou un droit voisin 

 Article L. 336-3 

La personne titulaire de l'accès à des services de communication au public en ligne a l'obligation de veiller à ce 

que cet accès ne fasse pas l'objet d'une utilisation à des fins de reproduction, de représentation, de mise à 

disposition ou de communication au public d'œuvres ou d'objets protégés par un droit d'auteur ou par un droit 

voisin sans l'autorisation des titulaires des droits prévus aux livres Ier et II lorsqu'elle est requise.  

Le manquement de la personne titulaire de l'accès à l'obligation définie au premier alinéa n'a pas pour effet 

d'engager la responsabilité pénale de l'intéressé, sous réserve des articles L. 335-7 et L. 335-7-1. 

 

 

2. Code des postes et des communications électroniques  

LIVRE II : Les communications électroniques  

TITRE Ier : Dispositions générales  

Chapitre II : Régime juridique.  

Section 3 : Protection de la vie privée des utilisateurs de réseaux et services de communications électroniques.  

 Article L. 34-1 

Modifié par LOI n° 2013-1168 du 18 décembre 2013 - art. 24  

I. – Le présent article s'applique au traitement des données à caractère personnel dans le cadre de la fourniture 

au public de services de communications électroniques ; il s'applique notamment aux réseaux qui prennent en 

charge les dispositifs de collecte de données et d'identification. 

II. – Les opérateurs de communications électroniques, et notamment les personnes dont l'activité est d'offrir un 

accès à des services de communication au public en ligne, effacent ou rendent anonyme toute donnée relative au 

trafic, sous réserve des dispositions des III, IV, V et VI. 

Les personnes qui fournissent au public des services de communications électroniques établissent, dans le 

respect des dispositions de l'alinéa précédent, des procédures internes permettant de répondre aux demandes des 

autorités compétentes. 

Les personnes qui, au titre d'une activité professionnelle principale ou accessoire, offrent au public une 

connexion permettant une communication en ligne par l'intermédiaire d'un accès au réseau, y compris à titre 

gratuit, sont soumises au respect des dispositions applicables aux opérateurs de communications électroniques 

en vertu du présent article. 

III. – Pour les besoins de la recherche, de la constatation et de la poursuite des infractions pénales ou d'un 

manquement à l'obligation définie à l'article L. 336-3 du code de la propriété intellectuelle ou pour les besoins 

de la prévention des atteintes aux systèmes de traitement automatisé de données prévues et réprimées par les 

articles 323-1 à 323-3-1 du code pénal, et dans le seul but de permettre, en tant que de besoin, la mise à 

disposition de l'autorité judiciaire ou de la haute autorité mentionnée à l'article L. 331-12 du code de la propriété 

intellectuelle ou de l'autorité nationale de sécurité des systèmes d'information mentionnée à l'article L. 2321-1 

du code de la défense, il peut être différé pour une durée maximale d'un an aux opérations tendant à effacer ou à 

rendre anonymes certaines catégories de données techniques. Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la 

Commission nationale de l'informatique et des libertés, détermine, dans les limites fixées par le VI, ces 

catégories de données et la durée de leur conservation, selon l'activité des opérateurs et la nature des 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006578327&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069414&idArticle=LEGIARTI000006279194&dateTexte=&categorieLien=cid
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communications ainsi que les modalités de compensation, le cas échéant, des surcoûts identifiables et 

spécifiques des prestations assurées à ce titre, à la demande de l'Etat, par les opérateurs. 

IV. – Pour les besoins de la facturation et du paiement des prestations de communications électroniques, les 

opérateurs peuvent, jusqu'à la fin de la période au cours de laquelle la facture peut être légalement contestée ou 

des poursuites engagées pour en obtenir le paiement, utiliser, conserver et, le cas échéant, transmettre à des tiers 

concernés directement par la facturation ou le recouvrement les catégories de données techniques qui sont 

déterminées, dans les limites fixées par le VI, selon l'activité des opérateurs et la nature de la communication, 

par décret en Conseil d'Etat pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés. 

Les opérateurs peuvent en outre réaliser un traitement des données relatives au trafic en vue de commercialiser 

leurs propres services de communications électroniques ou de fournir des services à valeur ajoutée, si les 

abonnés y consentent expressément et pour une durée déterminée. Cette durée ne peut, en aucun cas, être 

supérieure à la période nécessaire pour la fourniture ou la commercialisation de ces services. Ils peuvent 

également conserver certaines données en vue d'assurer la sécurité de leurs réseaux. 

V. – Sans préjudice des dispositions du III et du IV et sous réserve des nécessités des enquêtes judiciaires, les 

données permettant de localiser l'équipement terminal de l'utilisateur ne peuvent ni être utilisées pendant la 

communication à des fins autres que son acheminement, ni être conservées et traitées après l'achèvement de la 

communication que moyennant le consentement de l'abonné, dûment informé des catégories de données en 

cause, de la durée du traitement, de ses fins et du fait que ces données seront ou non transmises à des 

fournisseurs de services tiers. L'abonné peut retirer à tout moment et gratuitement, hormis les coûts liés à la 

transmission du retrait, son consentement. L'utilisateur peut suspendre le consentement donné, par un moyen 

simple et gratuit, hormis les coûts liés à la transmission de cette suspension. Tout appel destiné à un service 

d'urgence vaut consentement de l'utilisateur jusqu'à l'aboutissement de l'opération de secours qu'il déclenche et 

seulement pour en permettre la réalisation. 

VI. – Les données conservées et traitées dans les conditions définies aux III, IV et V portent exclusivement sur 

l'identification des personnes utilisatrices des services fournis par les opérateurs, sur les caractéristiques 

techniques des communications assurées par ces derniers et sur la localisation des équipements terminaux. 

Elles ne peuvent en aucun cas porter sur le contenu des correspondances échangées ou des informations 

consultées, sous quelque forme que ce soit, dans le cadre de ces communications. 

La conservation et le traitement de ces données s'effectuent dans le respect des dispositions de la loi n° 78-17 du 

6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. 

Les opérateurs prennent toutes mesures pour empêcher une utilisation de ces données à des fins autres que celles 

prévues au présent article. 

 

 

3. Loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l'économie 

numérique  

TITRE Ier : DE LA LIBERTÉ DE COMMUNICATION EN LIGNE  

CHAPITRE II : Les prestataires techniques.  

 Article 6 

Modifié par LOI n°2018-898 du 23 octobre 2018 - art. 29  

I.-1. Les personnes dont l'activité est d'offrir un accès à des services de communication au public en ligne 

informent leurs abonnés de l'existence de moyens techniques permettant de restreindre l'accès à certains services 

ou de les sélectionner et leur proposent au moins un de ces moyens. 

Les personnes visées à l'alinéa précédent les informent également de l'existence de moyens de sécurisation 

permettant de prévenir les manquements à l'obligation définie à l'article L. 336-3 du code de la propriété 

intellectuelle et leur proposent au moins un des moyens figurant sur la liste prévue au deuxième alinéa de 

l'article L. 331-26 du même code. 

2. Les personnes physiques ou morales qui assurent, même à titre gratuit, pour mise à disposition du public par 

des services de communication au public en ligne, le stockage de signaux, d'écrits, d'images, de sons ou de 

messages de toute nature fournis par des destinataires de ces services ne peuvent pas voir leur responsabilité 

civile engagée du fait des activités ou des informations stockées à la demande d'un destinataire de ces services si 

elles n'avaient pas effectivement connaissance de leur caractère illicite ou de faits et circonstances faisant 

apparaître ce caractère ou si, dès le moment où elles en ont eu cette connaissance, elles ont agi promptement 

pour retirer ces données ou en rendre l'accès impossible. 
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L'alinéa précédent ne s'applique pas lorsque le destinataire du service agit sous l'autorité ou le contrôle de la 

personne visée audit alinéa. 

 

 

C. Dispositions réglementaires 

1. Code de la propriété intellectuelle 

Livre III : Dispositions générales  

Titre III : Procédures et sanctions  

Chapitre Ier : Dispositions générales  

Section 2 : Haute Autorité pour la diffusion des œuvres et la protection des droits sur internet  

Sous-section 2 : Mission de protection des œuvres et objets auxquels est attaché un droit d'auteur ou un droit 

voisin 

 Article R. 331-35  

Pour être recevables, les saisines adressées à la commission de protection des droits de la Haute Autorité par les 

organismes de défense professionnelle régulièrement constitués, les sociétés de perception et de répartition des 

droits et le Centre national du cinéma et de l'image animée dans les conditions prévues à l'article L. 331-24 

doivent comporter :  

1° Les données à caractère personnel et les informations mentionnées au 1° de l'annexe du décret n° 2010-236 

du 5 mars 2010 relatif au traitement automatisé de données à caractère personnel autorisé par l'article L. 331-29 

du code de la propriété intellectuelle dénommé " Système de gestion des mesures pour la protection des œuvres 

sur internet " ;  

2° Une déclaration sur l'honneur selon laquelle l'auteur de la saisine a qualité pour agir au nom du titulaire de 

droits sur l'œuvre ou l'objet protégé concerné par les faits.  

Dès réception de la saisine, la commission de protection des droits en accuse réception par voie électronique. 

 

Chapitre V : Dispositions pénales  

 Article R. 335-5 

Modifié par Décret n°2013-596 du 8 juillet 2013 - art. 2  

I.-Constitue une négligence caractérisée, punie de l'amende prévue pour les contraventions de la cinquième 

classe, le fait, sans motif légitime, pour la personne titulaire d'un accès à des services de communication au 

public en ligne, lorsque se trouvent réunies les conditions prévues au II :  

1° Soit de ne pas avoir mis en place un moyen de sécurisation de cet accès ;  

2° Soit d'avoir manqué de diligence dans la mise en œuvre de ce moyen.  

II.-Les dispositions du I ne sont applicables que lorsque se trouvent réunies les deux conditions suivantes :  

1° En application de l'article L. 331-25 et dans les formes prévues par cet article, le titulaire de l'accès s'est vu 

recommander par la commission de protection des droits de mettre en œuvre un moyen de sécurisation de son 

accès permettant de prévenir le renouvellement d'une utilisation de celui-ci à des fins de reproduction, de 

représentation ou de mise à disposition ou de communication au public d'œuvres ou d'objets protégés par un 

droit d'auteur ou par un droit voisin sans l'autorisation des titulaires des droits prévus aux livres Ier et II 

lorsqu'elle est requise ;  

2° Dans l'année suivant la présentation de cette recommandation, cet accès est à nouveau utilisé aux fins 

mentionnées au 1° du présent II.  

 

 

2. Décret n° 2010-236 du 5 mars 2010 relatif au traitement automatisé de 

données à caractère personnel autorisé par l'article L. 331-29 du code de 

la propriété intellectuelle dénommé « Système de gestion des mesures 

pour la protection des œuvres sur internet » 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069414&idArticle=LEGIARTI000020738171&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069414&idArticle=LEGIARTI000020738171&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021923996&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021923996&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069414&idArticle=LEGIARTI000021211047&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=5602F1DD1EDE243BC87F4F4E24BD406C.tplgfr38s_3?idSectionTA=LEGISCTA000006161722&cidTexte=LEGITEXT000006069414&dateTexte=20130710
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=5602F1DD1EDE243BC87F4F4E24BD406C.tplgfr38s_3?cidTexte=JORFTEXT000027678782&idArticle=LEGIARTI000027679426&dateTexte=20130710&categorieLien=id#LEGIARTI000027679426
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069414&idArticle=LEGIARTI000020738173&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article 1er  

Modifié par Décret n°2017-924 du 6 mai 2017 - art. 5  

Le traitement de données à caractère personnel dénommé " Système de gestion des mesures pour la protection 

des œuvres sur internet " a pour finalité la mise en œuvre, par la commission de protection des droits de la Haute 

Autorité pour la diffusion des œuvres et la protection des droits sur internet : 

1° Des mesures prévues par le livre III de la partie législative du code de la propriété intellectuelle (titre III, 

chapitre Ier, section 3, sous-section 3) et le livre III de la partie réglementaire du même code (titre III, chapitre 

Ier, section 2, sous-section 2) ; 

2° Des saisines du procureur de la République de faits susceptibles de constituer des infractions prévues aux 

articles L. 335-2, L. 335-3, L. 335-4 et R. 335-5 du même code ainsi que de l'information des organismes de 

défense professionnelle et des organismes de gestion collective de ces saisines ; 

3° Des mesures de notification des peines prévues aux articles L. 335-7 et L. 335-7-1 du même code. 

 

Article 2  

Les données à caractère personnel et informations enregistrées dans le traitement prévu à l'article 1er figurent en 

annexe au présent décret. 

 

Article 3 

Les données à caractère personnel et informations mentionnées à l'article 2 sont effacées :  

1° Deux mois après la date de réception par la commission de protection des droits des données prévues au 1° 

de l'annexe dans le cas où n'est pas envoyée à l'abonné, dans ce délai, la recommandation prévue au premier 

alinéa de l'article L. 331-25 du code de la propriété intellectuelle ;  

2° Quatorze mois après la date de l'envoi d'une recommandation prévue au premier alinéa de l'article L. 331-25 

du code de la propriété intellectuelle dans le cas où n'est pas intervenue, dans ce délai, la présentation au même 

abonné d'une nouvelle recommandation prévue au deuxième alinéa du même article ;  

3° Vingt et un mois après la date de présentation de la lettre remise contre signature ou de tout autre moyen 

propre à établir la preuve de la date de présentation de la recommandation prévue au deuxième alinéa de l'article 

L. 331-25 du code de la propriété intellectuelle si la commission n'a pas transmis au parquet territorialement 

compétent une procédure en application de l'article R. 331-43 du code de la propriété intellectuelle ;  

4° Un an après la date de la transmission de la délibération constatant l'infraction au procureur de la République, 

si celui-ci n'a pas fait connaître les suites données à la procédure ou s'il a fait connaître, dans ce délai, qu'il 

n'engage pas de poursuites ;  

5° Dès que le procureur de la République fait connaître à la commission que la juridiction n'a pas prononcé de 

peine de suspension de l'accès à un service de communication en ligne, ou, au plus tard, un an après la date de la 

saisine de la juridiction communiquée par le procureur de la République à la commission ;  

6° Dès que le casier judiciaire a été informé de l'exécution de la peine de suspension de l'accès à internet, 

conformément aux dispositions de l'article L. 331-28 du code de la propriété intellectuelle, ou au plus tard deux 

ans à compter de la date de la décision judiciaire définitive. 

 

Article 4  

I. - Ont directement accès aux données à caractère personnel et aux informations mentionnées à l'annexe au 

présent décret les agents publics assermentés habilités par le président de la haute autorité en application de 

l'article L. 331-21 du code de la propriété intellectuelle et les membres de la commission de protection des droits 

mentionnée à l'article 1er. 

II. - Les opérateurs de communications électroniques et les prestataires mentionnés au 2° de l'annexe au présent 

décret sont destinataires : 

- des données techniques nécessaires à l'identification de l'abonné ; 

- des recommandations prévues à l'article L. 331-25 du code de la propriété intellectuelle en vue de leur envoi 

par voie électronique à leurs abonnés ; 

- des éléments nécessaires à la mise en œuvre des peines complémentaires de suspension de l'accès à un service 

de communication au public en ligne portées à la connaissance de la commission de protection des droits par le 

procureur de la République. 

III. - Les organismes de défense professionnelle et les organismes de gestion collective sont destinataires d'une 

information relative à la saisine du procureur de la République. 
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IV. - Les autorités judiciaires sont destinataires des procès-verbaux de constatation de faits susceptibles de 

constituer des infractions prévues aux articles L. 335-2, L. 335-3, L. 335-4, L. 335-7, R. 331-37, R. 331-38 et R. 

335-5 du code de la propriété intellectuelle. 

Le casier judiciaire automatisé est informé de l'exécution de la peine de suspension. 

 

Article 5  

Les consultations du traitement automatisé font l'objet d'un enregistrement comprenant l'identifiant du 

consultant, la date, l'heure et l'objet de la consultation. Ces informations sont conservées pendant un délai d'un 

an. 

 

Annexe  

Modifié par Décret n°2017-924 du 6 mai 2017 - art. 5  

Les données à caractère personnel et informations enregistrées dans le traitement dénommé Système de gestion 

des mesures pour la protection des œuvres sur internet sont les suivantes : 

1° Données à caractère personnel et informations provenant des organismes de défense professionnelle 

régulièrement constitués, des organismes de gestion collective, du Centre national du cinéma et de l'image 

animée ainsi que celles provenant du procureur de la République : 

Quant aux faits susceptibles de constituer un manquement à l'obligation définie à l'article L. 336-3 du code de la 

propriété intellectuelle : 

Date et heure des faits ; 

Adresse IP des abonnés concernés ; 

Protocole pair à pair utilisé ; 

Pseudonyme utilisé par l'abonné ; 

Informations relatives aux œuvres ou objets protégés concernés par les faits ; 

Nom du fichier tel que présent sur le poste de l'abonné (le cas échéant) ; 

Fournisseur d'accès à internet auprès duquel l'accès a été souscrit ou ayant fourni la ressource technique IP. 

Quant aux agents assermentés et agréés dans les conditions définies à l'article L. 331-2 du code de la propriété 

intellectuelle : 

Nom de famille, prénoms ; 

Date et durée de l'agrément, date de l'assermentation ; 

Organismes (de défense professionnelle régulièrement constitués, organismes de gestion collective ou Centre 

national du cinéma et de l'image animée) ayant procédé à la désignation de l'agent. 

 

2° Données à caractère personnel et informations relatives à l'abonné recueillies auprès des opérateurs de 

communications électroniques en application de l'article L. 34-1 du code des postes et communications 

électroniques et des prestataires mentionnés aux 1 et 2 du I de l'article 6 de la loi du 21 juin 2004 pour la 

confiance dans l'économie numérique : 

Nom de famille, prénoms ; 

Adresse postale et adresses électroniques ; 

Coordonnées téléphoniques ; 

Adresse de l'installation téléphonique de l'abonné ; 

Fournisseur d'accès à internet, utilisant les ressources techniques du fournisseur d'accès mentionné au 1°, auprès 

duquel l'abonné a souscrit son contrat ; numéro de dossier ; 

date du début de la suspension de l'accès à un service de communication au public en ligne. 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

 Article 2 

Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'Homme. Ces 

droits sont la liberté, la propriété, la sûreté, et la résistance à l'oppression. 

 

 Article 4 

La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui : ainsi, l'exercice des droits naturels de chaque 

homme n'a de bornes que celles qui assurent aux autres Membres de la Société la jouissance de ces mêmes 

droits. Ces bornes ne peuvent être déterminées que par la Loi. 
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B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel  

a. Sur le droit à la vie privée 

 Décision n° 97-389 DC du 22 avril 1997, Loi portant diverses dispositions relatives à l'immigration  

44. Considérant que le dixième alinéa du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 dispose que " la 

Nation assure à l'individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement " ; qu'il résulte de cette 

disposition que les étrangers dont la résidence en France est stable et régulière ont, comme les nationaux, le 

droit de mener une vie familiale normale ; que les méconnaissances graves du droit au respect de leur vie privée 

sont pour les étrangers comme pour les nationaux de nature à porter atteinte à leur liberté individuelle ;  

 

 

 Décision n° 99-416 DC du 23 juillet 1999, Loi portant création d’une couverture maladie universelle 

45. Considérant qu'aux termes de l'article 2 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen : " Le but de 

toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'Homme. Ces droits sont 

la liberté, la propriété, la sûreté, et la résistance à l'oppression. " ; que la liberté proclamée par cet article 

implique le respect de la vie privée ;  

46. Considérant qu'aux termes du I de l'article L. 161-31 du code de la sécurité sociale, la carte électronique 

individuelle " doit permettre d'exprimer de manière précise l'accord du titulaire ou de son représentant légal pour 

faire apparaître les éléments nécessaires non seulement à la coordination des soins mais aussi à un suivi sanitaire 

" ; que le II du même article dispose : " Dans l'intérêt de la santé du patient, cette carte comporte un volet de 

santé… destiné à ne recevoir que les informations nécessaires aux interventions urgentes ainsi que les éléments 

permettant la continuité et la coordination des soins " ; qu'en vertu du I de l'article L.162-1-6 du code de la 

sécurité sociale, l'inscription, sur la carte, de ces informations est subordonnée dans tous les cas à l'accord du 

titulaire ou, s'agissant d'un mineur ou d'un majeur incapable, de son représentant légal ; que les personnes 

habilitées à donner cet accord peuvent, par ailleurs, " conditionner l'accès à une partie des informations 

contenues dans le volet de santé à l'utilisation d'un code secret qu'elles auront-elles-mêmes établi " ; que 

l'intéressé a accès au contenu du volet de santé par l'intermédiaire d'un professionnel de santé habilité ; qu'il 

dispose du droit de rectification, du droit d'obtenir la suppression de certaines mentions et du droit de s'opposer 

à ce que, en cas de modification du contenu du volet de santé, certaines informations soient mentionnées ; qu'en 

outre, il appartiendra à un décret en Conseil d'État, pris après avis public et motivé du Conseil national de 

l'Ordre des médecins et de la Commission nationale de l'informatique et des libertés, de fixer la nature des 

informations portées sur le volet de santé, les modalités d'identification des professionnels ayant inscrit des 

informations sur ce volet, ainsi que les conditions dans lesquelles, en fonction des types d'information, les 

professionnels de santé seront habilités à consulter, inscrire ou effacer les informations ; que la méconnaissance 

des règles permettant la communication d'informations figurant sur le volet de santé, ainsi que celle des règles 

relatives à la modification des informations, seront réprimées dans les conditions prévues par le VI de l'article L. 

162-1-6 du code de la sécurité sociale ; que les sanctions pénales prévues par ces dernières dispositions 

s'appliqueront sans préjudice des dispositions de la section V du chapitre VI du titre II du livre deuxième du 

code pénal intitulée " Des atteintes aux droits de la personne résultant des fichiers ou des traitements 

informatiques " ; qu'enfin, le législateur n'a pas entendu déroger aux dispositions de l'article 21 de la loi du 6 

janvier 1978 susvisée relatives aux pouvoirs de surveillance et de contrôle de la Commission nationale de 

l'informatique et des libertés ;  

47. Considérant que l'ensemble des garanties dont est assortie la mise en œuvre des dispositions de l'article 36 

de la loi, au nombre desquelles il convient de ranger les caractéristiques assurant la sécurité du système, sont de 

nature à sauvegarder le respect de la vie privée ;  

 

  Décision n° 2004-492 DC du 2 mars 2004, Loi portant adaptation de la justice aux évolutions de 

la criminalité  

- SUR LES ARTICLES 1er et 14 : 

2. Considérant que l'article 1er de la loi déférée insère dans le livre IV du code de procédure pénale un titre 

XXV intitulé : " De la procédure applicable à la criminalité et à la délinquance organisées " ; que, dans un article 

706-73 nouveau, il dresse une liste de crimes et délits relevant de cette catégorie ; que, pour l'identification de 
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leurs auteurs, il prévoit des règles spéciales intéressant l'enquête, la poursuite, l'instruction et le jugement ; que 

l'article 14 complète ces dispositions en matière de garde à vue et de perquisitions ; 

. En ce qui concerne les normes constitutionnelles applicables : 

3. Considérant, en premier lieu, que l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 

proclame : " La loi est l'expression de la volonté générale… Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle 

protège, soit qu'elle punisse… " ; que son article 7 dispose : " Nul homme ne peut être accusé, arrêté ni détenu 

que dans les cas déterminés par la loi, et selon les formes qu'elle a prescrites… " ; qu'aux termes de son article 8 

: " La loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires… " ; que son article 9 dispose : " 

Tout homme étant présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable, s'il est jugé indispensable de 

l'arrêter, toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s'assurer de sa personne doit être sévèrement réprimée 

par la loi " ; qu'en vertu de son article 16 : " Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, 

ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution " ; qu'enfin, aux termes de l'article 66 de la 

Constitution : " Nul ne peut être arbitrairement détenu. - L'autorité judiciaire, gardienne de la liberté 

individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions prévues par la loi " ; 

4. Considérant, en deuxième lieu, qu'il incombe au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, la 

prévention des atteintes à l'ordre public et la recherche des auteurs d'infractions, toutes deux nécessaires à la 

sauvegarde de droits et de principes de valeur constitutionnelle, et, d'autre part, l'exercice des libertés 

constitutionnellement garanties ; qu'au nombre de celles-ci figurent la liberté d'aller et venir, l'inviolabilité du 

domicile privé, le secret des correspondances et le respect de la vie privée, protégés par les articles 2 et 4 de la 

Déclaration de 1789, ainsi que la liberté individuelle, que l'article 66 de la Constitution place sous la 

surveillance de l'autorité judiciaire ; 

5. Considérant, enfin, que le législateur tient de l'article 34 de la Constitution, ainsi que du principe de légalité 

des délits et des peines, l'obligation de fixer lui-même le champ d'application de la loi pénale et de définir les 

crimes et délits en termes suffisamment clairs et précis ; que cette exigence s'impose non seulement pour exclure 

l'arbitraire dans le prononcé des peines, mais encore pour éviter une rigueur non nécessaire lors de la recherche 

des auteurs d'infractions ; 

6. Considérant qu'il résulte de l'ensemble de ces dispositions que, si le législateur peut prévoir des mesures 

d'investigation spéciales en vue de constater des crimes et délits d'une gravité et d'une complexité particulières, 

d'en rassembler les preuves et d'en rechercher les auteurs, c'est sous réserve que ces mesures soient conduites 

dans le respect des prérogatives de l'autorité judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, et que les restrictions 

qu'elles apportent aux droits constitutionnellement garantis soient nécessaires à la manifestation de la vérité, 

proportionnées à la gravité et à la complexité des infractions commises et n'introduisent pas de discriminations 

injustifiées ; qu'il appartient à l'autorité judiciaire de veiller au respect de ces principes, rappelés à l'article 

préliminaire du code de procédure pénale, dans l'application des règles de procédure pénale spéciales instituées 

par la loi ; 

 

 Décision n° 2010-604 DC du 25 février 2010, Loi renforçant la lutte contre les violences de groupes et 

la protection des personnes chargées d’une mission de service public 

21. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes de l'article 2 de la Déclaration de 1789 : " Le but de toute 

association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'homme. Ces droits sont la 

liberté, la propriété, la sûreté et la résistance à l'oppression " ; que la liberté proclamée par cet article implique le 

respect de la vie privée ;  

23. Considérant que le législateur a permis la transmission aux services de police et de gendarmerie nationales 

ainsi qu'à la police municipale d'images captées par des systèmes de vidéosurveillance dans des parties non 

ouvertes au public d'immeubles d'habitation sans prévoir les garanties nécessaires à la protection de la vie privée 

des personnes qui résident ou se rendent dans ces immeubles ; qu'à l'égard de cette situation, qui n'entre pas dans 

le champ d'application de l'article 10 de la loi du 21 janvier 1995 susvisée, il a omis d'opérer entre les exigences 

constitutionnelles précitées la conciliation qui lui incombe ; que, dès lors, il a méconnu l'étendue de sa 

compétence ; qu'en conséquence, l'article 5 de la loi déférée doit être déclaré contraire à la Constitution ;  

 

 Décision n° 2011-209 QPC du 17 janvier 2012, M. Jean-Claude G. (Procédure de dessaisissement 

d’armes) 

3. Considérant qu'il appartient au législateur, en vertu de l'article 34 de la Constitution, de fixer les règles 

concernant les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques ; qu'il doit, 

en particulier, assurer la conciliation entre le respect de la vie privée et d'autres exigences constitutionnelles, 
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telles que la recherche des auteurs d'infractions et la prévention d'atteintes à l'ordre public, nécessaires, l'une et 

l'autre, à la sauvegarde de droits et principes de valeur constitutionnelle ;  

(…) 

5. Considérant, d'une part, que la détention de certaines armes et munitions est soumise à un régime 

administratif de déclaration ou d'autorisation en raison du risque d'atteintes à l'ordre public ou à la sécurité des 

personnes ; qu'afin de prévenir de telles atteintes, les dispositions contestées instituent une procédure de « 

dessaisissement » obligatoire consistant pour le détenteur, soit à vendre son arme dans les conditions légales, 

soit à la remettre à l'État, soit à la neutraliser ; qu'à défaut d'un tel « dessaisissement », les dispositions 

contestées prévoient une procédure de saisie ; que, dès lors, cette remise volontaire ou cette saisie n'entre pas 

dans le champ de l'article 17 de la Déclaration de 1789 ; que le grief tiré de la méconnaissance de cet article doit 

être écarté ;  

6. Considérant, d'autre part, que, par les dispositions contestées, le législateur a entendu assurer la prévention 

des atteintes à l'ordre public, qui constitue un objectif de valeur constitutionnelle ; que le « dessaisissement » ne 

peut être ordonné par le préfet que pour des raisons d'ordre public ou de sécurité des personnes et après une 

procédure qui, sauf urgence, est contradictoire ; que sa décision peut faire l'objet d'un recours devant la 

juridiction administrative ; qu'une procédure de saisie est engagée sous l'autorité et le contrôle du juge des 

libertés et de la détention uniquement lorsque l'intéressé ne s'est pas « dessaisi » de son arme dans les conditions 

précitées ; que, compte tenu de ces garanties de fond et de procédure, l'atteinte portée au droit de propriété par 

les dispositions en cause n'a pas un caractère de gravité tel qu'elle dénature le sens et la portée de ce droit ;  

 

 

b. Sur les droits de communication 

 Décision n° 2011-626 DC du 29 mars 2011, Loi organique relative au Défenseur des droits, cons. 13 et 

17. 

13. Considérant que le chapitre II, relatif aux moyens d'information du Défenseur des droits, comprend les 

articles 18 à 23 ; qu'il reconnaît au Défenseur des droits le pouvoir de demander des explications à toute 

personne qui, ainsi requise, doit lui communiquer toutes informations et pièces utiles à l'exercice de sa mission ; 

qu'il définit les limites de ce droit de communication en matière de secrets protégés par la loi ou en cas 

d'enquête ou d'instruction pénale ; qu'il détermine enfin les conditions dans lesquelles le Défenseur des droits 

peut procéder à des vérifications sur place ;  

14. Considérant que le chapitre III, relatif aux pouvoirs du Défenseur des droits, comprend les articles 24 à 36 ; 

qu'il fixe les conditions dans lesquelles le Défenseur des droits décide de donner suite à une réclamation et peut, 

pour l'accomplissement de sa mission, formuler des recommandations, engager des actions de communication 

ou d'information, rechercher la résolution amiable de différends, proposer une transaction, notamment en 

matière de discrimination, ou saisir l'autorité compétente pour engager des poursuites disciplinaires ou pénales ;  

15. Considérant, en particulier, qu'aux termes de l'article 29 de la loi organique : « Le Défenseur des droits peut 

saisir l'autorité investie du pouvoir d'engager les poursuites disciplinaires des faits dont il a connaissance et qui 

lui paraissent de nature à justifier une sanction. 

« Cette autorité informe le Défenseur des droits des suites réservées à sa saisine et, si elle n'a pas engagé de 

procédure disciplinaire, des motifs de sa décision. 

« À défaut d'information dans le délai qu'il a fixé ou s'il estime, au vu des informations reçues, que sa saisine n'a 

pas été suivie des mesures nécessaires, le Défenseur des droits peut établir un rapport spécial qui est 

communiqué à l'autorité mentionnée au premier alinéa. Il peut rendre publics ce rapport et, le cas échéant, la 

réponse de cette autorité selon des modalités qu'il détermine. 

« L'alinéa précédent ne s'applique pas à la personne susceptible de faire l'objet de la saisine du Conseil supérieur 

de la magistrature prévue à l'avant-dernier alinéa de l'article 65 de la Constitution » ;  

16. Considérant que l'article 16 de la Déclaration de 1789 et l'article 64 de la Constitution garantissent 

l'indépendance de l'ensemble des juridictions ainsi que le caractère spécifique de leurs fonctions, sur lesquelles 

ne peuvent empiéter ni le législateur, ni le Gouvernement, non plus qu'aucune autorité administrative ; que les 

attributions du Défenseur des droits en matière disciplinaire ne sauraient le conduire à remettre en cause cette 

indépendance qui, dans ce domaine, est garantie par les procédures particulières qui leur sont propres ; que, 

notamment, les conditions dans lesquelles la responsabilité disciplinaire des magistrats de l'ordre judiciaire peut 

être engagée sont prévues par l'article 65 de la Constitution ; que, dès lors, les dispositions de l'article 29 ne 

sauraient autoriser le Défenseur des droits à donner suite aux réclamations des justiciables portant sur le 

comportement d'un magistrat dans l'exercice de ses fonctions ; qu'elles ont pour seul effet de lui permettre 

d'aviser le ministre de la justice de faits découverts à l'occasion de l'accomplissement de ses missions et 
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susceptibles de conduire à la mise en œuvre d'une procédure disciplinaire à l'encontre d'un magistrat ; que, sous 

ces réserves, les dispositions de l'article 29 ne sont pas contraires aux exigences constitutionnelles précitées ;  

17. Considérant que les autres dispositions du titre III, qui ont été adoptées sur le fondement du troisième alinéa 

de l'article 71-1 de la Constitution, sont conformes à la Constitution ;  

 

 Décision n° 2011-214 QPC du 27 janvier 2012, Société COVED SA (Droit de communication de 

l’administration des douanes). 

3. Considérant que l'article 65 du code des douanes fixe une liste de personnes qui, en raison de leur activité, 

sont tenues de communiquer aux agents de l'administration des douanes, sur demande de ces derniers, les 

documents de toute nature relatifs aux opérations intéressant cette administration ; qu'il prévoit en outre que ces 

documents peuvent être saisis ;  

4. Considérant, en premier lieu, que l'article 66 de la Constitution prohibe la détention arbitraire et confie à 

l'autorité judiciaire, dans les conditions prévues par la loi, la protection de la liberté individuelle ; que la 

procédure instaurée par l'article 65 du code des douanes n'affecte pas la liberté individuelle ; que, par suite, le 

grief tiré d'une méconnaissance de l'article 66 de la Constitution est inopérant ;  

5. Considérant, en second lieu, qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans 

laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 

Constitution » ; qu'est garanti par ces dispositions le respect des droits de la défense ;  

6. Considérant que, d'une part, le droit reconnu aux agents de l'administration des douanes d'accéder aux 

documents relatifs aux opérations intéressant leur service ne saurait, en lui-même, méconnaître les droits de la 

défense ; que, d'autre part, si les dispositions contestées imposent aux personnes intéressées de remettre aux 

agents de l'administration des douanes les documents dont ces derniers sollicitent la communication, elles ne 

confèrent pas à ces agents un pouvoir d'exécution forcée pour obtenir la remise de ces documents ; qu'elles ne 

leur confèrent pas davantage un pouvoir général d'audition ou un pouvoir de perquisition ; qu'en l'absence 

d'autorisation préalable de l'autorité judiciaire, seuls les documents qui ont été volontairement communiqués à 

l'administration peuvent être saisis ; qu'en outre, si ces dispositions ne prévoient pas que la personne intéressée 

peut bénéficier de l'assistance d'un avocat, elles n'ont ni pour objet ni pour effet de faire obstacle à cette 

assistance ; qu'enfin, elles ne portent aucune atteinte aux droits des personnes intéressées de faire contrôler, par 

les juridictions compétentes, la régularité des opérations conduites en application des dispositions précitées ; 

qu'il suit de là que l'article 65 du code des douanes ne porte aucune atteinte au respect des droits de la défense ;  

 

 

 Décision n° 2015-715 DC du 5 août 2015,  Loi pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances 

économiques 

- SUR CERTAINES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 58 : 

98. Considérant que l'article 58 est relatif à la fixation des honoraires des avocats au Conseil d'État et à la Cour 

de cassation ;  

99. Considérant que le paragraphe II de cet article complète le paragraphe III bis de l'article L. 141-1 du code de 

la consommation tel qu'il résulte du paragraphe II de l'article 51 afin de permettre à l'autorité administrative 

chargée de la concurrence et de la consommation de rechercher et constater, dans les conditions fixées par les 

articles L. 450-1, L. 450-3 à L. 450-4, L. 450-7 et L. 450-8 du code de commerce, les manquements à 

l'obligation pour un avocat au Conseil d'État et à la Cour de cassation de conclure par écrit avec son client une 

convention d'honoraires ; que le deuxième alinéa du 2° du paragraphe I de l'article 58 insère un article 15-1 dans 

l'ordonnance du 10 septembre 1817 imposant à l'autorité administrative, lorsqu'elle fait usage des pouvoirs 

précités, d'en informer le président du Conseil de l'ordre des avocats au Conseil d'État et à la Cour de cassation 

par écrit, au moins trois jours avant ;  

100. Considérant que les députés requérants soutiennent que ces dispositions méconnaissent le principe du 

secret professionnel des avocats et les droits de la défense ;  

101. Considérant que les dispositions contestées permettent aux agents de l'autorité administrative chargée de la 

concurrence et de la consommation d'accéder à des locaux utilisés à des fins professionnelles par un avocat au 

Conseil d'État et à la Cour de cassation ou d'exiger la communication par celui-ci de ses livres, factures et autres 

documents professionnels ; que ces investigations, conduites dans les conditions prévues par les articles précités 

du code de la consommation, ont pour seul objet de déterminer l'existence d'un manquement à l'obligation pour 

un avocat de conclure une convention d'honoraires dans les conditions prévues par l'article 15 de l'ordonnance 
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du 10 septembre 1817 tel qu'issu de la loi déférée ; que, par ailleurs, elles doivent être menées dans le respect du 

secret professionnel prévu à l'article 15-2 de cette même ordonnance tel qu'issu de la loi déférée, lequel dispose 

que les consultations adressées par un avocat à son client ou destinées à celui-ci, les correspondances échangées 

entre le client et son avocat, entre l'avocat et ses confrères à l'exception pour ces dernières de celles portant la 

mention « officielle », les notes d'entretien et, plus généralement, toutes les pièces du dossier entre l'avocat et 

son client sont couvertes par le secret professionnel ; que les dispositions contestées ne méconnaissent pas les 

droits de la défense et ne portent pas une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie privée ;  

102. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que l'article 15-1 de l'ordonnance du 10 septembre 1817 dans sa 

rédaction résultant du deuxième alinéa du 2° du paragraphe I de l'article 58 et le paragraphe II de l'article 58 

sont conformes à la Constitution ;  

 

 

 Décision n° 2016-552 QPC du 8 juillet 2016, Société Brenntag (Droit de communication de documents 

des agents des services d’instruction de l’Autorité de la concurrence et des fonctionnaires habilités 

par le ministre chargé de l’économie) 

- Sur les griefs tirés de la méconnaissance des droits garantis par l'article 16 de la Déclaration de 1789 : 

6. Selon l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Toute société dans laquelle 

la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». Il 

résulte de ces dispositions qu'il ne doit pas être porté d'atteintes substantielles au droit des personnes intéressées 

d'exercer un recours effectif devant une juridiction et que sont garantis le respect des droits de la défense et le 

droit à un procès équitable.  

7. Si les dispositions contestées imposent de remettre aux agents habilités les documents dont ces derniers 

sollicitent la communication, elles ne leur confèrent ni un pouvoir d'exécution forcée pour obtenir la remise de 

ces documents, ni un pouvoir général d'audition ou un pouvoir de perquisition. Il en résulte que seuls les 

documents volontairement communiqués peuvent être saisis. La circonstance que le refus de communication des 

informations ou documents demandés puisse être à l'origine d'une injonction sous astreinte prononcée par 

l'Autorité de la concurrence, d'une amende administrative prononcée par cette autorité ou d'une sanction pénale 

ne confère pas une portée différente aux pouvoirs dévolus aux agents habilités par les dispositions contestées.  

8. En premier lieu, le droit reconnu aux agents habilités d'exiger la communication d'informations et de 

documents, prévu par les dispositions contestées, ne saurait, en lui-même, méconnaître les droits de la défense.  

9. En second lieu, d'une part, les demandes de communication d'informations et de documents formulées sur le 

fondement des dispositions contestées ne sont pas en elles-mêmes des actes susceptibles de faire grief. D'autre 

part, si une procédure est engagée contre une entreprise à la suite d'une enquête administrative pour pratique 

anticoncurrentielle ou si une astreinte ou une sanction est prononcée à l'encontre d'une entreprise, la légalité des 

demandes d'informations peut être contestée par voie d'exception. En outre, en cas d'illégalité de ces mesures, 

même en l'absence de décision faisant grief, le préjudice peut être réparé par le biais d'un recours indemnitaire. 

Il en résulte que les dispositions contestées ne portent pas atteinte au droit des personnes intéressées de faire 

contrôler, par les juridictions compétentes, la régularité des mesures d'enquête. Le grief tiré de la 

méconnaissance du droit à un recours juridictionnel effectif doit donc être écarté.  

10. En troisième lieu, il résulte de tout ce qui précède que le grief tiré de la méconnaissance du droit à un procès 

équitable doit également être écarté.  

 

 

 Décision n° 2019-772 QPC du 5 avril 2019, M. Sing Kwon C. et autre (Visite des locaux à usage 

d’habitation par des agents municipaux). 

. En ce qui concerne la deuxième phrase du premier alinéa de l'article L. 651-7 du code de la construction et de 

l'habitation : 

11. Selon l'article 9 de la Déclaration de 1789 : « Tout homme étant présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été 

déclaré coupable, s'il est jugé indispensable de l'arrêter, toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s'assurer 

de sa personne doit être sévèrement réprimée par la loi ». Il en résulte un principe selon lequel nul n'est tenu de 

s'accuser.  

12. Selon l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas 

assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». Sont garantis par cette disposition 

les droits de la défense et le droit à un procès équitable.  
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13. En premier lieu, le droit reconnu aux agents assermentés du service municipal du logement, en vertu de la 

deuxième phrase du premier alinéa de l'article L. 651-7, de recevoir toute déclaration et de se faire présenter par 

les propriétaires, locataires ou autres occupants toute pièce ou document établissant les conditions dans 

lesquelles les lieux sont occupés ne saurait, en lui-même, méconnaître les droits de la défense ni le droit à un 

procès équitable.  

14. En second lieu, le principe selon lequel nul n'est tenu de s'accuser ne fait pas obstacle à ce que 

l'administration recueille les déclarations faites par une personne en l'absence de toute contrainte. En outre, le 

droit reconnu aux agents assermentés du service municipal du logement de se faire présenter des documents 

tend non à l'obtention d'un aveu, mais seulement à la présentation d'éléments nécessaires à la conduite d'une 

procédure de contrôle du respect de l'autorisation d'affectation d'usage du bien. Dès lors, le grief tiré de la 

méconnaissance de l'article 9 de la Déclaration de 1789 doit être écarté.  

15. Il résulte de ce qui précède que la deuxième phrase du premier alinéa de l'article L. 651-7 du code de la 

construction et de l'habitation, qui ne méconnaît aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, doit 

être déclarée conforme à la Constitution.  

 

 

c. Sur les données de connexion 

 Décision n° 2001-457 DC du 27 décembre 2001, Loi de finances rectificative pour 2001 

- SUR L'ARTICLE 62 : 

4. Considérant que le II de l'article 62 est relatif au droit de communication dont dispose l'administration fiscale, 

pour l'exercice de sa mission de contrôle, sur les données conservées et traitées dans le cadre de l'article L. 32-3-

1 du code des postes et télécommunications ; que les I et III du même article, qui constituent avec le II les 

éléments inséparables d'un dispositif d'ensemble, sont relatifs aux droits analogues conférés à l'administration 

des douanes, d'une part, et aux enquêteurs de la Commission des opérations de bourse, d'autre part ;  

5. Considérant que, selon les sénateurs requérants, ces droits de communication seraient " insuffisamment 

précisés et encadrés " ; que l'article 62 encourrait " de sérieuses réserves liées à la protection des libertés 

publiques " ; qu'en effet, il serait donné " aux agents concernés la possibilité de profiter d'une dérogation 

nouvelle aux règles d'effacement et de protection de l'anonymat des communications " ;  

6. Considérant qu'il appartient au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, l'exercice des libertés 

constitutionnellement garanties et, d'autre part, la prévention des atteintes à l'ordre public et la lutte contre la 

fraude fiscale qui constituent des objectifs de valeur constitutionnelle ;  

7. Considérant que les dispositions critiquées ont pour seul objet de préciser les conditions dans lesquelles 

s'exerce, sur les données conservées et traitées par les opérateurs de télécommunication et par les prestataires 

désignés aux articles 43-7 et 43-8 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 

communication, le droit de communication général conféré par la législation en vigueur aux agents des douanes, 

à ceux de la direction générale des impôts et aux enquêteurs de la Commission des opérations de bourse ;  

8. Considérant qu'aux termes mêmes de la disposition contestée, le droit d'accès qu'elle ouvre à de telles 

données, dont la divulgation serait de nature à porter atteinte à la vie privée, ne peut s'exercer que " dans le cadre 

de l'article L. 32-3-1 du code des postes et télécommunications " ; que cet article énonce avec précision la nature 

et les conditions de conservation et de communication de ces informations ; qu'il en résulte, notamment, que les 

données susceptibles d'être conservées et traitées " portent exclusivement sur l'identification des personnes 

utilisatrices de services fournis par les opérateurs et sur les caractéristiques techniques des communications 

assurées par ces derniers " ; " qu'elles ne peuvent en aucun cas porter sur le contenu des correspondances 

échangées ou des informations consultées, sous quelque forme que ce soit, dans le cadre de ces communications 

" ; " qu'il peut être différé pour une durée maximale d'un an aux opérations tendant à effacer ou à rendre 

anonymes certaines catégories de données techniques " ; que, par ailleurs, le droit de communication créé par 

l'article 62 au profit des services d'enquêtes douanières, fiscales et boursières s'exerce dans le respect des autres 

prescriptions légales relatives à l'accomplissement de leurs missions ;  

9. Considérant, par suite, que le législateur a mis en œuvre, en les conciliant, les exigences constitutionnelles ci-

dessus rappelées ; que cette conciliation n'est entachée d'aucune erreur manifeste ; que le grief dirigé contre 

l'article 62 doit être rejeté ;  

 

 Décision n° 2009-580 DC du 10 juin 2009, Loi favorisant la diffusion et la protection de la création sur 

internet  
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- SUR LES ARTICLES 5 ET 11 : 

4. Considérant, d'une part, que l'article 5 de la loi déférée crée au chapitre Ier du titre III du livre III de la 

première partie du code de la propriété intellectuelle une section 3 qui comporte les articles L. 331-12 à L. 331-

45 et qui est consacrée à la " Haute Autorité pour la diffusion des oeuvres et la protection des droits sur internet 

" ; que cette nouvelle autorité administrative indépendante est composée d'un collège et d'une commission de 

protection des droits ; que le collège est notamment chargé de favoriser l'offre légale des oeuvres et objets 

auxquels est attaché un droit d'auteur ou un droit voisin ; que la commission de protection des droits a pour 

mission de mettre en oeuvre les nouveaux mécanismes d'avertissement et de sanction administrative des 

titulaires d'accès à internet qui auront manqué à l'obligation de surveillance de cet accès ;  

5. Considérant, d'autre part, que l'article 11 insère, au sein du chapitre IV du même titre, les articles L. 336-3 et 

L. 336-4 ; qu'il définit l'obligation de surveillance de l'accès à internet et détermine les cas dans lesquels est 

exonéré de toute sanction le titulaire de l'abonnement à internet dont l'accès a été utilisé à des fins portant 

atteinte aux droits de la propriété intellectuelle ;  

 

. En ce qui concerne la répression des manquements à l'obligation de surveillance : 

8. Considérant, d'une part, qu'aux termes des alinéas 2 à 6 du même article L. 336-3 : " Aucune sanction ne peut 

être prise à l'égard du titulaire de l'accès dans les cas suivants : 

" 1° Si le titulaire de l'accès a mis en oeuvre l'un des moyens de sécurisation figurant sur la liste mentionnée au 

deuxième alinéa de l'article L. 331-32 ; 

" 2° Si l'atteinte aux droits visés au premier alinéa du présent article est le fait d'une personne qui a 

frauduleusement utilisé l'accès au service de communication au public en ligne ; 

" 3° En cas de force majeure. 

" Le manquement de la personne titulaire de l'accès à l'obligation définie au premier alinéa n'a pas pour effet 

d'engager la responsabilité pénale de l'intéressé. "  

9. Considérant, d'autre part, qu'aux termes de l'article L. 331-27 : " Lorsqu'il est constaté que l'abonné a 

méconnu l'obligation définie à l'article L. 336-3 dans l'année suivant la réception d'une recommandation 

adressée par la commission de protection des droits et assortie d'une lettre remise contre signature ou de tout 

autre moyen propre à établir la preuve de la date d'envoi de cette recommandation et celle de sa réception par 

l'abonné, la commission peut, après une procédure contradictoire, prononcer, en fonction de la gravité des 

manquements et de l'usage de l'accès, l'une des sanctions suivantes : 

" 1° La suspension de l'accès au service pour une durée de deux mois à un an assortie de l'impossibilité, pour 

l'abonné, de souscrire pendant la même période un autre contrat portant sur l'accès à un service de 

communication au public en ligne auprès de tout opérateur ; 

" 2° Une injonction de prendre, dans un délai qu'elle détermine, des mesures de nature à prévenir le 

renouvellement du manquement constaté, notamment un moyen de sécurisation figurant sur la liste définie au 

deuxième alinéa de l'article L. 331-32, et d'en rendre compte à la Haute Autorité, le cas échéant sous astreinte " ;  

10. Considérant qu'en application de l'article L. 331-28, la commission de protection des droits de la Haute 

Autorité peut, avant d'engager une procédure de sanction, proposer à l'abonné une transaction comportant soit 

une suspension de l'accès à internet pendant un à trois mois, soit une obligation de prendre des mesures de 

nature à prévenir le renouvellement du manquement ; que l'article L. 331-29 autorise cette commission à 

prononcer les sanctions prévues à l'article L. 331-27 en cas de non-respect de la transaction ; que l'article L. 331-

30 précise les conséquences contractuelles de la suspension de l'accès au service ; que l'article L. 331-31 prévoit 

les conditions dans lesquelles le fournisseur d'accès est tenu de mettre en oeuvre la mesure de suspension ; que 

l'article L. 331-32 détermine les modalités selon lesquelles est établie la liste des moyens de sécurisation dont la 

mise en oeuvre exonère le titulaire de l'accès de toute sanction ; que les articles L. 331-33 et L. 331-34 instituent 

un répertoire national recensant les personnes ayant fait l'objet d'une mesure de suspension ; qu'enfin, l'article L. 

331-36 permet à la commission de protection des droits de conserver, au plus tard jusqu'au moment où la 

suspension d'accès a été entièrement exécutée, les données techniques qui ont été mises à sa disposition ;  

11. Considérant que, selon les requérants, en conférant à une autorité administrative, même indépendante, des 

pouvoirs de sanction consistant à suspendre l'accès à internet, le législateur aurait, d'une part, méconnu le 

caractère fondamental du droit à la liberté d'expression et de communication et, d'autre part, institué des 

sanctions manifestement disproportionnées ; qu'ils font valoir, en outre, que les conditions de cette répression 

institueraient une présomption de culpabilité et porteraient une atteinte caractérisée aux droits de la défense ;  

12. Considérant qu'aux termes de l'article 11 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : " 

La libre communication des pensées et des opinions est un des droits les plus précieux de l'homme : tout citoyen 

peut donc parler, écrire, imprimer librement, sauf à répondre de l'abus de cette liberté dans les cas déterminés 

par la loi " ; qu'en l'état actuel des moyens de communication et eu égard au développement généralisé des 

services de communication au public en ligne ainsi qu'à l'importance prise par ces services pour la participation 
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à la vie démocratique et l'expression des idées et des opinions, ce droit implique la liberté d'accéder à ces 

services ;  

13. Considérant que la propriété est au nombre des droits de l'homme consacrés par les articles 2 et 17 de 

la Déclaration de 1789 ; que les finalités et les conditions d'exercice du droit de propriété ont connu 

depuis 1789 une évolution caractérisée par une extension de son champ d'application à des domaines 

nouveaux ; que, parmi ces derniers, figure le droit, pour les titulaires du droit d'auteur et de droits 

voisins, de jouir de leurs droits de propriété intellectuelle et de les protéger dans le cadre défini par la loi 

et les engagements internationaux de la France ; que la lutte contre les pratiques de contrefaçon qui se 

développent sur internet répond à l'objectif de sauvegarde de la propriété intellectuelle ;  

14. Considérant que le principe de la séparation des pouvoirs, non plus qu'aucun principe ou règle de valeur 

constitutionnelle, ne fait obstacle à ce qu'une autorité administrative, agissant dans le cadre de prérogatives de 

puissance publique, puisse exercer un pouvoir de sanction dans la mesure nécessaire à l'accomplissement de sa 

mission dès lors que l'exercice de ce pouvoir est assorti par la loi de mesures destinées à assurer la protection 

des droits et libertés constitutionnellement garantis ; qu'en particulier doivent être respectés le principe de la 

légalité des délits et des peines ainsi que les droits de la défense, principes applicables à toute sanction ayant le 

caractère d'une punition, même si le législateur a laissé le soin de la prononcer à une autorité de nature non 

juridictionnelle ;  

15. Considérant qu'aux termes de l'article 34 de la Constitution : " La loi fixe les règles concernant... les droits 

civiques et les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques " ; que, sur 

ce fondement, il est loisible au législateur d'édicter des règles de nature à concilier la poursuite de l'objectif de 

lutte contre les pratiques de contrefaçon sur internet avec l'exercice du droit de libre communication et de la 

liberté de parler, écrire et imprimer ; que, toutefois, la liberté d'expression et de communication est d'autant plus 

précieuse que son exercice est une condition de la démocratie et l'une des garanties du respect des autres droits 

et libertés ; que les atteintes portées à l'exercice de cette liberté doivent être nécessaires, adaptées et 

proportionnées à l'objectif poursuivi ;  

16. Considérant que les pouvoirs de sanction institués par les dispositions critiquées habilitent la commission de 

protection des droits, qui n'est pas une juridiction, à restreindre ou à empêcher l'accès à internet de titulaires 

d'abonnement ainsi que des personnes qu'ils en font bénéficier ; que la compétence reconnue à cette autorité 

administrative n'est pas limitée à une catégorie particulière de personnes mais s'étend à la totalité de la 

population ; que ses pouvoirs peuvent conduire à restreindre l'exercice, par toute personne, de son droit de 

s'exprimer et de communiquer librement, notamment depuis son domicile ; que, dans ces conditions, eu égard à 

la nature de la liberté garantie par l'article 11 de la Déclaration de 1789, le législateur ne pouvait, quelles que 

soient les garanties encadrant le prononcé des sanctions, confier de tels pouvoirs à une autorité administrative 

dans le but de protéger les droits des titulaires du droit d'auteur et de droits voisins ;  

17. Considérant, en outre, qu'en vertu de l'article 9 de la Déclaration de 1789, tout homme est présumé 

innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable ; qu'il en résulte qu'en principe le législateur ne saurait 

instituer de présomption de culpabilité en matière répressive ; que, toutefois, à titre exceptionnel, de telles 

présomptions peuvent être établies, notamment en matière contraventionnelle, dès lors qu'elles ne 

revêtent pas de caractère irréfragable, qu'est assuré le respect des droits de la défense et que les faits 

induisent raisonnablement la vraisemblance de l'imputabilité ;  

18. Considérant, en l'espèce, qu'il résulte des dispositions déférées que la réalisation d'un acte de contrefaçon à 

partir de l'adresse internet de l'abonné constitue, selon les termes du deuxième alinéa de l'article L. 331-21, " 

la matérialité des manquements à l'obligation définie à l'article L. 336-3 " ; que seul le titulaire du contrat 

d'abonnement d'accès à internet peut faire l'objet des sanctions instituées par le dispositif déféré ; que, 

pour s'exonérer de ces sanctions, il lui incombe, en vertu de l'article L. 331-38, de produire les éléments 

de nature à établir que l'atteinte portée au droit d'auteur ou aux droits voisins procède de la fraude d'un 

tiers ; qu'ainsi, en opérant un renversement de la charge de la preuve, l'article L. 331-38 institue, en 

méconnaissance des exigences résultant de l'article 9 de la Déclaration de 1789, une présomption de 

culpabilité à l'encontre du titulaire de l'accès à internet, pouvant conduire à prononcer contre lui des 

sanctions privatives ou restrictives de droit ;  

19. Considérant qu'il résulte de ce qui précède, et sans qu'il soit besoin d'examiner les autres griefs, que doivent 

être déclarés contraires à la Constitution, à l'article 11 de la loi déférée, les deuxième à cinquième alinéas de 

l'article L. 336-3 et, à son article 5, les articles L. 331-27 à L. 331-31, L. 331-33 et L. 331-34 ; qu'il en va de 

même, au deuxième alinéa de l'article L. 331-21, des mots : " et constatent la matérialité des 

manquements à l'obligation définie à l'article L. 336-3 ", du dernier alinéa de l'article L. 331-26, ainsi que 

des mots : " pour être considérés, à ses yeux, comme exonérant valablement de sa responsabilité le titulaire de 

l'accès au titre de l'article L. 336-3 " figurant au premier alinéa de l'article L. 331-32 et des mots : " dont la mise 

en oeuvre exonère valablement le titulaire de l'accès de sa responsabilité au titre de l'article L. 336-3 " figurant 

au deuxième alinéa de ce même article ;  



  

25 

 

20. Considérant que doivent également être déclarés contraires à la Constitution, en tant qu'ils n'en sont pas 

séparables, à l'article 5, les mots : " et l'avertissant des sanctions encourues en cas de renouvellement du 

manquement présumé " figurant au premier alinéa de l'article L. 331-26, les mots : " ainsi que des voies de 

recours possibles en application des articles L. 331-26 à L. 331-31 et L. 331-33 " figurant à l'article L. 331-35, 

les mots : " et, au plus tard, jusqu'au moment où la suspension de l'accès prévue par ces dispositions a été 

entièrement exécutée " figurant au premier alinéa de l'article L. 331-36 et le second alinéa de cet article, les mots 

: " ainsi que du répertoire national visé à l'article L. 331-33, permettant notamment aux personnes dont l'activité 

est d'offrir un accès à un service de communication au public en ligne de disposer, sous la forme d'une simple 

interrogation, des informations strictement nécessaires pour procéder à la vérification prévue par ce même 

article " figurant à l'article L. 331-37, ainsi que le second alinéa de l'article L. 331-38 ; qu'il en va de même, à 

l'article 16, des mots : " de manquement à l'obligation définie à l'article L. 336-3 du code de la propriété 

intellectuelle et ", ainsi que des I et V de l'article 19 ;  

 

(...) 

D É C I D E : 

Article premier.- Sont déclarées contraires à la Constitution les dispositions suivantes du code de la propriété 

intellectuelle, telles qu'elles résultent des articles 5 et 11 de la loi favorisant la diffusion et la protection de la 

création sur internet : 

au deuxième alinéa de l'article L. 331-21, les mots : " et constatent la matérialité des manquements à l'obligation 

définie à l'article L. 336-3 " ; 

 

 

 

 

 Décision n° 2015-715 DC du 5 août 2015,  Loi pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances 

économiques 

- SUR CERTAINES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 216 : 

134. Considérant que le 2° de l'article 216 permet à l'Autorité de la concurrence d'obtenir la communication de 

données de connexion ;  

135. Considérant que le 2° de l'article 216 insère, avant le dernier alinéa de l'article L. 450-3 du code de 

commerce, un nouvel alinéa permettant aux agents mentionnés à l'article L. 450-1 du même code de « se faire 

communiquer les données conservées et traitées par les opérateurs de communications électroniques en 

application de l'article L. 34-1 du code des postes et des communications électroniques et par les prestataires 

mentionnés aux 1 et 2 du I de l'article 6 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l'économie 

numérique et en obtenir la copie » ;  

136. Considérant que les députés requérants soutiennent que les dispositions contestées portent une atteinte 

manifestement disproportionnée au droit au respect de la vie privée dès lors, d'une part, que les agents de 

l'Autorité de la concurrence pourront obtenir des données de connexion pour les besoins d'une simple enquête 

et, d'autre part, que ces agents n'encourent aucune sanction en cas de divulgation des informations obtenues ; 

que, selon eux, en ne prévoyant pas l'intervention de l'autorité judiciaire pour autoriser la communication des 

données, le législateur a également porté atteinte à la garantie des droits et à l'article 66 de la Constitution ;  

137. Considérant que la communication des données de connexion est de nature à porter atteinte au droit au 

respect de la vie privée de la personne intéressée ; que, si le législateur a réservé à des agents habilités et soumis 

au respect du secret professionnel le pouvoir d'obtenir ces données et ne leur a pas conféré un pouvoir 

d'exécution forcée, il n'a assorti la procédure prévue par le 2° de l'article 216 d'aucune autre garantie ; qu'en 

particulier, le fait que les opérateurs et prestataires ne sont pas tenus de communiquer les données de connexion 

de leurs clients ne saurait constituer une garantie pour ces derniers ; que, dans ces conditions, le législateur n'a 

pas assorti la procédure prévue par le 2° de l'article 216 de garanties propres à assurer une conciliation 

équilibrée entre, d'une part, le droit au respect de la vie privée et, d'autre part, la prévention des atteintes à l'ordre 

public et la recherche des auteurs d'infractions ;  

138. Considérant que le 2° de l'article 216 est contraire à la Constitution ;  
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 Décision n° 2017-646/647 QPC du 21 juillet 2017, M. Alexis K. et autre [Droit de communication aux 

enquêteurs de l'AMF des données de connexion] 

- Sur le fond : 

7. En vertu de l'article 34 de la Constitution, il appartient au législateur de fixer les règles concernant les 

garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques. Il incombe au législateur 

d'assurer la conciliation entre, d'une part, la prévention des atteintes à l'ordre public et la recherche des auteurs 

d'infractions, nécessaires à la sauvegarde de droits et de principes de valeur constitutionnelle, et, d'autre part, 

l'exercice des droits et des libertés constitutionnellement garantis. Au nombre de ces derniers figurent le droit au 

respect de la vie privée et le secret des correspondances, protégés par les articles 2 et 4 de la Déclaration de 

1789.  

8. En application des dispositions contestées, les agents de l'Autorité des marchés financiers habilités à conduire 

les enquêtes qu'elle ordonne peuvent se faire communiquer les données de connexion détenues par les 

opérateurs de communications électroniques, les fournisseurs d'accès à un service de communication au public 

en ligne ou les hébergeurs de contenu sur un tel service. Le paragraphe VI de l'article L. 34-1 du code des postes 

et des communications électroniques prévoit que les données de connexion détenues par les opérateurs de 

communications électroniques « portent exclusivement sur l'identification des personnes utilisatrices des 

services fournis par les opérateurs, sur les caractéristiques techniques des communications assurées par ces 

derniers et sur la localisation des équipements terminaux ». Ces données « ne peuvent en aucun cas porter sur le 

contenu des correspondances échangées ou des informations consultées, sous quelque forme que ce soit, dans le 

cadre de ces communications ». En vertu du premier alinéa du paragraphe II de l'article 6 de la loi du 21 juin 

2004 mentionnée ci-dessus, les fournisseurs d'accès et les hébergeurs « détiennent et conservent les données de 

nature à permettre l'identification de quiconque a contribué à la création du contenu ou de l'un des contenus des 

services dont elles sont prestataires ».  

9. La communication des données de connexion est de nature à porter atteinte au droit au respect de la 

vie privée de la personne intéressée. Si le législateur a réservé à des agents habilités et soumis au respect 

du secret professionnel le pouvoir d'obtenir ces données dans le cadre d'une enquête et ne leur a pas 

conféré un pouvoir d'exécution forcée, il n'a assorti la procédure prévue par les dispositions en cause 

d'aucune autre garantie. Dans ces conditions, le législateur n'a pas entouré la procédure prévue par les 

dispositions contestées de garanties propres à assurer une conciliation équilibrée entre, d'une part, le droit au 

respect de la vie privée et, d'autre part, la prévention des atteintes à l'ordre public et la recherche des auteurs 

d'infractions.  

10. Par conséquent, la seconde phrase du premier alinéa de l'article L. 621-10 du code monétaire et financier 

doit être déclarée contraire à la Constitution.  

 

 

 Décision n° 2017-648 QPC du 4 août 2017, La Quadrature du Net et autres [Accès administratif en 

temps réel aux données de connexion] 

- Sur le fond : 

4. En vertu de l'article 34 de la Constitution, il appartient au législateur de fixer les règles concernant les 

garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques. Il incombe au législateur 

d'assurer la conciliation entre, d'une part, la prévention des atteintes à l'ordre public et des infractions, nécessaire 

à la sauvegarde de droits et de principes de valeur constitutionnelle, et, d'autre part, l'exercice des droits et des 

libertés constitutionnellement garantis. Au nombre de ces derniers figurent le secret des correspondances et le 

droit au respect de la vie privée, protégés par l'article 2 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 

1789.  

5. Les dispositions contestées permettent à l'autorité administrative, pour la prévention du terrorisme, d'obtenir 

le recueil en temps réel des données de connexion relatives, d'une part, à une personne préalablement identifiée 

susceptible d'être en lien avec une menace et, d'autre part, aux personnes appartenant à l'entourage de la 

personne concernée par l'autorisation lorsqu'il y a des raisons sérieuses de penser qu'elles sont susceptibles de 

fournir des informations au titre de la finalité qui motive l'autorisation. Cette technique de recueil de 

renseignement est autorisée pour une durée de quatre mois renouvelable, conformément à l'article L. 821-4 du 

code de la sécurité intérieure.  

6. En premier lieu, la procédure de réquisition administrative de données de connexion instituée par les 

dispositions contestées exclut l'accès au contenu des correspondances. Par suite, le grief tiré de la 

méconnaissance du droit au secret des correspondances doit être écarté.  
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7. En second lieu, d'une part, le recueil des données de connexion en temps réel ne peut être mis en œuvre que 

pour les besoins de la prévention du terrorisme. Ne peuvent, par ailleurs, être recueillis que les informations ou 

documents traités ou conservés par les opérateurs de télécommunication, les fournisseurs d'accès à un service de 

communication au public en ligne ou les hébergeurs de contenu sur un tel service.  

8. D'autre part, cette technique de recueil de renseignement s'exerce dans les conditions prévues au chapitre Ier 

du titre II du livre VIII du code de la sécurité intérieure. En vertu de l'article L. 821-4 de ce code, elle est 

autorisée par le Premier ministre ou les collaborateurs directs auxquels il a délégué cette compétence, sur 

demande écrite et motivée du ministre de la défense, du ministre de l'intérieur ou des ministres chargés de 

l'économie, du budget ou des douanes, après avis préalable de la commission nationale de contrôle des 

techniques de renseignement. Elle est autorisée pour une durée de quatre mois renouvelable. En vertu du 

paragraphe II de l'article L. 851-2, la procédure d'urgence absolue prévue à l'article L. 821-5 de ce code n'est pas 

applicable. En application de l'article L. 871-6 du même code, les opérations matérielles nécessaires à la mise en 

place de la technique mentionnée à l'article L. 851-2 ne peuvent être exécutées, dans leurs réseaux respectifs, 

que par des agents qualifiés des services ou organismes placés sous l'autorité ou la tutelle du ministre chargé des 

communications électroniques ou des exploitants de réseaux ou fournisseurs de services de télécommunications.  

9. Enfin, cette technique de renseignement est réalisée sous le contrôle de la commission nationale de contrôle 

des techniques de renseignement. La composition et l'organisation de cette autorité administrative indépendante 

sont définies aux articles L. 831-1 à L. 832-5 du code de la sécurité intérieure dans des conditions qui assurent 

son indépendance. Ses missions sont définies aux articles L. 833-1 à L. 833-11 du même code dans des 

conditions qui assurent l'effectivité de son contrôle. Conformément aux dispositions de l'article L. 841-1 du 

même code, le Conseil d'État peut être saisi par toute personne souhaitant vérifier qu'aucune technique de 

recueil de renseignement n'est irrégulièrement mise en œuvre à son égard ou par la commission nationale de 

contrôle des techniques de renseignement.  

10. Il résulte de ce qui précède que le législateur a assorti la procédure de réquisition des données de connexion, 

lorsqu'elle s'applique à une personne préalablement identifiée susceptible d'être en lien avec une menace, de 

garanties propres à assurer une conciliation qui n'est pas manifestement déséquilibrée entre, d'une part, la 

prévention des atteintes à l'ordre public et celle des infractions et, d'autre part, le droit au respect de la vie 

privée.  

11. En revanche, en application des dispositions contestées, cette procédure de réquisition s'applique également 

aux personnes appartenant à l'entourage de la personne concernée par l'autorisation, dont il existe des raisons 

sérieuses de penser qu'elles sont susceptibles de fournir des informations au titre de la finalité qui motive 

l'autorisation. Ce faisant, le législateur a permis que fasse l'objet de cette technique de renseignement un nombre 

élevé de personnes, sans que leur lien avec la menace soit nécessairement étroit. Ainsi, faute d'avoir prévu que 

le nombre d'autorisations simultanément en vigueur doive être limité, le législateur n'a pas opéré une 

conciliation équilibrée entre, d'une part, la prévention des atteintes à l'ordre public et des infractions et, d'autre 

part, le droit au respect de la vie privée.  

12. Par suite, la seconde phrase du paragraphe I de l'article L. 851-2 du code de la sécurité intérieure doit être 

déclarée contraire à la Constitution. La première phrase du même paragraphe, qui ne méconnaît ni le droit au 

respect de la vie privée, ni aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, doit être déclarée conforme à 

la Constitution.  

 

 

 

 Décision n° 2017-752 DC du 8 septembre 2017, Loi pour la confiance dans la vie politique  

- Sur d'autres dispositions : 

81. L'article 9 modifie l'article 6 de la loi du 11 octobre 2013, le quatrième alinéa du paragraphe V de l'article L. 

4122-8 du code de la défense ainsi que le quatrième alinéa du paragraphe V de l'article 25 quinquies de la loi du 

13 juillet 1983 mentionnée ci-dessus, pour prévoir que la Haute autorité pour la transparence de la vie publique 

peut exercer directement le droit de communication de certains documents ou renseignement, reconnu à 

l'administration fiscale à la section I du chapitre II du titre II de la première partie du livre des procédures 

fiscales, afin de recueillir toutes informations utiles à l'accomplissement de sa mission de contrôle.  

82. Au nombre des prérogatives de communication conférées par l'article 9 à la Haute autorité compte, par 

renvoi à l'article L. 96 G du livre des procédures fiscales, le droit de se faire communiquer les données de 

connexion détenues par les opérateurs de communications électroniques, les fournisseurs d'accès à un service de 

communication au public en ligne ou les hébergeurs de contenu sur un tel service. Le paragraphe VI de l'article 

L. 34-1 du code des postes et des communications électroniques prévoit que les données de connexion détenues 



  

28 

 

par les opérateurs de communications électroniques « portent exclusivement sur l'identification des personnes 

utilisatrices des services fournis par les opérateurs, sur les caractéristiques techniques des communications 

assurées par ces derniers et sur la localisation des équipements terminaux ». Ces données « ne peuvent en aucun 

cas porter sur le contenu des correspondances échangées ou des informations consultées, sous quelque forme 

que ce soit, dans le cadre de ces communications ». En vertu du premier alinéa du paragraphe II de l'article 6 de 

la loi du 21 juin 2004 mentionnée ci-dessus, les fournisseurs d'accès et les hébergeurs « détiennent et conservent 

les données de nature à permettre l'identification de quiconque a contribué à la création du contenu ou de l'un 

des contenus des services dont elles sont prestataires ».  

83. La communication des données de connexion est de nature à porter atteinte au droit au respect de la 

vie privée des personnes faisant l'objet du contrôle. Faute d'avoir assorti la procédure prévue par les 

dispositions en cause de garanties suffisantes, le législateur a porté une atteinte disproportionnée à ce 

droit.  

84. Par conséquent, l'article 9 est contraire à la Constitution.  

 

 

 

 Décision n° 2018-764 QPC du 15 février 2019, M. Paulo M. [Droit de communication aux agents des 

douanes des données de connexion] 

- Sur le fond : 

6. En vertu de l'article 34 de la Constitution, il appartient au législateur de fixer les règles concernant les 

garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques. Il incombe au législateur 

d'assurer la conciliation entre, d'une part, la prévention des atteintes à l'ordre public et la recherche des auteurs 

d'infractions, nécessaires à la sauvegarde de droits et de principes de valeur constitutionnelle, et, d'autre part, 

l'exercice des droits et des libertés constitutionnellement garantis. Au nombre de ces derniers figure le droit au 

respect de la vie privée protégé par les articles 2 et 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 

1789.  

7. En application des dispositions contestées, les agents des douanes ayant au moins le grade de contrôleur 

peuvent se faire communiquer les données de connexion détenues par les opérateurs de communications 

électroniques, les fournisseurs d'accès à un service de communication au public en ligne ou les hébergeurs de 

contenu sur un tel service. Le paragraphe VI de l'article L. 34-1 du code des postes et des communications 

électroniques prévoit que les données de connexion détenues par les opérateurs de communications 

électroniques « portent exclusivement sur l'identification des personnes utilisatrices des services fournis par les 

opérateurs, sur les caractéristiques techniques des communications assurées par ces derniers et sur la localisation 

des équipements terminaux ». Ces données « ne peuvent en aucun cas porter sur le contenu des correspondances 

échangées ou des informations consultées, sous quelque forme que ce soit, dans le cadre de ces communications 

». En vertu du premier alinéa du paragraphe II de l'article 6 de la loi du 21 juin 2004 mentionnée ci-dessus, les 

fournisseurs d'accès et les hébergeurs « détiennent et conservent les données de nature à permettre 

l'identification de quiconque a contribué à la création du contenu ou de l'un des contenus des services dont elles 

sont prestataires ».  

8. La communication des données de connexion est de nature à porter atteinte au droit au respect de la vie privée 

de la personne intéressée. Si le législateur a réservé à certains agents des douanes soumis au respect du 

secret professionnel le pouvoir d'obtenir ces données dans le cadre d'opérations intéressant leur service et 

ne leur a pas conféré un pouvoir d'exécution forcée, il n'a assorti la procédure prévue par les dispositions 

en cause d'aucune autre garantie. Dans ces conditions, le législateur n'a pas entouré la procédure prévue par 

les dispositions contestées de garanties propres à assurer une conciliation équilibrée entre, d'une part, le droit au 

respect de la vie privée et, d'autre part, la prévention des atteintes à l'ordre public et la recherche des auteurs 

d'infractions.  

9. Par conséquent, le i du 1° de l'article 65 du code des douanes doit être déclaré contraire à la Constitution.  

 

 

 Décision n° 2019-789 QPC du 14 juin 2019, Mme Hanen S. [Droit de communication des organismes 

de sécurité sociale] 
- Sur le fond : 
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7. En vertu de l'article 34 de la Constitution, il appartient au législateur de fixer les règles concernant les 

garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques. Il lui incombe d'assurer la 

conciliation entre, d'une part, l'objectif de valeur constitutionnelle de lutte contre la fraude en matière de 

protection sociale et, d'autre part, l'exercice des droits et des libertés constitutionnellement garantis. Au nombre 

de ces derniers figure le droit au respect de la vie privée protégé par les articles 2 et 4 de la Déclaration des 

droits de l'homme et du citoyen de 1789.  

. En ce qui concerne l'article L. 114-20 du code de la sécurité sociale : 

8. Par le renvoi général qu'il opère, sous réserve de quelques exceptions, à la section I du chapitre II du titre II 

de la première partie du livre des procédures fiscales, l'article L. 114-20 du code de la sécurité sociale étend à 

certains agents des organismes de sécurité sociale le droit de communication de certains documents et 

informations reconnu à l'administration fiscale.  

9. Il résulte en particulier de ce renvoi aux articles L. 83 et L. 85 du livre des procédures fiscales que ce droit de 

communication peut notamment s'exercer auprès des établissements bancaires afin d'obtenir d'eux, sans qu'ils 

puissent opposer le secret professionnel, les relevés de comptes et les autres documents bancaires relatifs au 

bénéficiaire d'une prestation sociale ou à son ayant droit ou à un cotisant. Il résulte également du renvoi opéré 

par les dispositions contestées aux articles L. 83 et L. 96 G du même livre que les agents des organismes de 

sécurité sociale disposent du droit de se faire communiquer les données de connexion détenues par les 

opérateurs de communications électroniques, les fournisseurs d'accès à un service de communication au public 

en ligne ou les hébergeurs de contenu sur un tel service. La communication de telles données est de nature à 

porter atteinte au droit au respect de la vie privée de la personne intéressée.  

10. En premier lieu, en adoptant les dispositions contestées, le législateur a poursuivi l'objectif de valeur 

constitutionnelle de lutte contre la fraude en matière de protection sociale.  

11. En deuxième lieu, d'une part, en vertu de l'article L. 114-19 du code de la sécurité sociale, il ne peut être fait 

usage du droit de communication que pour le contrôle de la sincérité et de l'exactitude des déclarations 

souscrites ou de l'authenticité des pièces produites en vue de l'attribution et du paiement des prestations servies 

par les organismes de sécurité sociale, pour l'exercice des missions de contrôle des cotisants aux régimes 

obligatoires de sécurité sociale et de lutte contre le travail dissimulé et pour le recouvrement de prestations 

versées indûment à des tiers.  

12. D'autre part, ce droit de communication, qui n'est pas assorti d'un pouvoir d'exécution forcée, n'est ouvert 

qu'aux agents des organismes de sécurité sociale, lesquels sont soumis, dans l'utilisation de ces données, au 

secret professionnel.  

13. En dernier lieu, la communication de données bancaires permet à titre principal aux organismes sociaux 

d'avoir connaissance des revenus, des dépenses et de la situation familiale de la personne objet de 

l'investigation. Elle présente un lien direct avec l'évaluation de la situation de l'intéressé au regard du droit à 

prestation ou de l'obligation de cotisation.  

14. Si ces données peuvent révéler des informations relatives aux circonstances dans lesquelles la personne a 

dépensé ou perçu ses revenus, l'atteinte ainsi portée au droit au respect de la vie privée n'est pas 

disproportionnée au regard de l'objectif poursuivi. Il résulte de ce qui précède que le législateur a assorti le droit 

de communication contesté de garanties propres à assurer, entre le respect de la vie privée et l'objectif de valeur 

constitutionnelle de lutte contre la fraude en matière de protection sociale, une conciliation qui n'est pas 

déséquilibrée.  

15. En revanche, compte tenu de leur nature et des traitements dont elles peuvent faire l'objet, les données 

de connexion fournissent sur les personnes en cause des informations nombreuses et précises, 

particulièrement attentatoires à leur vie privée. Par ailleurs, elles ne présentent pas de lien direct avec 

l'évaluation de la situation de l'intéressé au regard du droit à prestation ou de l'obligation de cotisation. 

Dans ces conditions, le législateur n'a pas entouré la procédure prévue par les dispositions contestées de 

garanties propres à assurer une conciliation équilibrée entre le droit au respect de la vie privée et la lutte contre 

la fraude en matière de protection sociale.  

16. Par conséquent, l'article L. 114-20 du code de la sécurité sociale, qui concerne notamment les données 

bancaires et les données de connexion, doit être déclaré contraire à la Constitution.  

. En ce qui concerne l'article L. 114-21 du code de la sécurité sociale : 

17. L'article L. 114-21 du code de la sécurité sociale prévoit les conditions dans lesquelles la personne visée par 

l'exercice du droit de communication est informée de sa mise en œuvre. Il réserve l'obligation pour les 

organismes de sécurité sociale de procéder à cette information aux situations dans lesquelles la décision a été 

prise de supprimer le bénéfice d'une prestation ou de recouvrer des sommes réclamées.  

18. Toutefois, l'objet d'une telle disposition étant de permettre à la personne contrôlée de prendre 

connaissance des documents communiqués afin de pouvoir contester utilement les conclusions qui en ont 
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été tirées par l'organisme de sécurité sociale, l'absence d'information de la personne visée par l'exercice 

du droit de communication ne méconnaît pas, en elle-même, le droit au respect de la vie privée.  

19. L'article L. 114-21 du code de la sécurité sociale, qui ne méconnaît aucun autre droit ou liberté que la 

Constitution garantit, doit être déclaré conforme à la Constitution.  

 

 

 

 

 

 

 


